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INTRODUCTION 

Juger c'est trancher un litige, c'~st répondre à un~ question posée dev;mt une 

JUridictiOn, un tribunal en appliquant des règles de droit bien déterminées. C1 est 

pour nous résumer : dire le droit. Cette faculté de dire le droit est confiée <it des 

personnes qualifiées/ appelées magistrats. 

Il faut dire que dès l'accession à son indépendance, le Sénégal a fa:it une option 

claire pour la primauté du droit et le respect des droits de l"Homme. L/agencerm:n: 

des institutions du pays mises en place dans la première constitution reflétait ur' 

effort pour prendre en compte la nécessaire séparation des pouvoirs, gage d'une 

organisation républicaine stable. Des efforts ont été entrepris pour former un 

personnel judiciaire national compétent en remplacement de la magistrature 

coloniale. Le secteur de la justice a connu plusieurs réformes visant à l'améliorer et à 

l'aôlapter aux exigences de l'application d'une justice équitable. 

Ainsi, les magistrats; mvestis d'une autorité juridictionnelle/ sont appelés à 

répondre à toute sorte de demande sous peine de déni de justice. Aussi, il.s 

appliquent le droit de fond en fonction de la nature de la question qui leur est 

soumise. Ce droit dont il s'agit est varié et multiforme, il est consigné dans différents 

codes dont entre autres : le code pénal, le code du travail, le code des obligations 

civiles et commerciales (COCC), le code des obligations de l'administration (COA), 

etc. 

Cependant, la saisine d'une juridiction et l" application des règles de fond obéit 

à un formalisme rigoureux, également déterminé et transcrite dans des codes dont le 

code de procédure pénale (CPP), le code de procédure civile (CPC), l'OHADA, etc, 

c'est La procédure. 

La procédure c'est la voie, le chemin par lequel on passe pour aboutir à un 

résultat précis. C'est, en des termes juridiques un ensemble de règles qui permettent 

à une affaire d'être jugée, <• une branche de la science du droU ayant pour objet de 

détenniner les règles d'orgmzisation judiciaire,. de compétence, d'instruction des procès et 
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d'e.récutwn des âéczsions de just1ce et englobrmt ln procédure adnunistratin>, cimll! et 

pénnle >:. t, Elle est composée d'étapes allant de la saisine des au tor;! tés C(Œnpétentes au 

Jugement en passant par l'enquête préliminaire et l'insh·uct:ion. La partie civile (PC), 

le JTtinistère public (MP) ou encon' certaines Administrations, qui entendent saisir 

une jurichction pour qu'elle se prononce sur le bien fondé de leurs prétentions 

doivent agir dans un délai tout en respectant un certain formalisme. 

Le délai est la durée de temps qui sépare deux instants. Gérard CORNU le 

définit en œs termes: «(. . .) laps de temps fixé par la loi, le juge ou la coiTUention soit pour 

interdire .. sod pour imposer d'agir a·urmt l'expiration de ce lemps :~ 2 . En Droit la notion de 

temps est importante, elle intervient aussi bien dans le processus de l'acq~isition des 

droits que dans celui de leur extinction. En procédure, on ne saurait passer sous 

silence le délai, à l'échéance duquel une partie se trouve privée d'un recours ou 

qu'elle s'en trouve déchue ou à l'échéance duquel encore, 1a partie qui a. gagné son 

procès n'est cependant plus recevable à exécuter le jugement dont elle est 

bénéficiai re. 

En instituant des délaisr le législateur a cherché d'une part, à assurer la 

protection du défendeur et le caractère contradictoire des débats, et;. d'autre part, à 

éviter les effets de la disparition des preuves. Il a estimé enfin souhaitable d'éviter 

que l'une ou l'autre des parties néglige de mener le procès avec dïligence et que, sans 

nécessité, elles en fassent ainsi, volontairement ou par négligence, perdurer 

l1inst:ruction. Pour éviter des lenteurs dues aux comportements des justiciables, le 

législateurs sénégalais a institué un ensemble de règles destiné à hâter la procédure 

ou à défaut de les priver de l'exercice de leurs droits. 

Qu'en est-·il si au contraire les risques de lenteurs sont du fait des autorités JUdiciaires 

ou politiques ? 

t Gérard CORNU Vocabulaire juridique, Association Henri CAPITANT, Quadrige PUF, 7•· édition 

2007 

2 Gérard CORNU: Vocabulaire juridique, Association Henri CAPIT ANT,. Quadrige PUF, ?e édition 
2:007 



J\u regard des règles de formalisme sus décrites,. gui nè:::essitent lïntcrvenhun 

de diverses autorités de la chaîne pénale, la décision de justice peut ètrt· lt.• fruit d'un 

processus plus ou moins long. Ce dit processus englobe un ensemble cl"actcs 

( enq uète, :mditions, confrontations! expertises, contre expertises! commissions 

rogatoire.,, etc.) s'étalant sur des mois voire des années. Justement ces lenteurs ont 

fini d'inquiéter plus d'un et, en l'absence de règles coercitives à l'égard des autorités 

judiciaires et politiques, des concepts de « délni raisonnable •>, incarnés par les 

organisations de défense des droits de l'homme ont vu le jour, 

Les droits de l'honune ont connu une évolution rernarguable et ont fini par 

occuper une place de choix dans la vie de tous les jours et dans le milieu de la justi.c·,~. 

Il ne s'agira pas pour nous de nous y attarder, mais étant le pan caché des décisions 

pénales en ce que tout verdict suscite par ricochet les droits humains, nous nous 

obligerons de faire un détour en évoquant notamment les cl:roits de la défense, les 

sources de délai raisonnable, etc. Il convient de reconnaître que les len:eurs dans le 

procès pénal n'ont pas le même impact sur toutes les parties et: M. COULON de dire 

que << Chaque acteur .fudiôaire a sa propre logique et sa propre perception du l'cnzps •> 3, 

Le principal protagoniste d'une affaire pénale est bien évidemment l'auteur de 

l'infraction : il est généralement appelé « mis en cause •> pendant le temps de 

l' enquète, d' « inculpé » s'il passe devant un juge cl' instruction, puis il prend le nom 

de (<prévenu» lorsqu'il est traduit devant un tribunal correctionnel, ou d' «accusé» 

s'il comparaît devant une cour d'assises. Nous utiliserons sans distinction ces 

appellations pour désigner l'agent pénal, c'est-à-dire toute personne ayant maille à 

partir avec la justice. 

La victime constitue également un acteur important de la procédure : elle ne 

devient cependant, partie au procès que si elle se constitue «partie cïvile » (PC)1 

c'est-à-dire qu'elle manifeste la volonté de demancier réparation des dommages 

causés par l'infraction. 

l Jean tvlarie COULON :Les solutions à l'office du juge, in le temps de la, procédure, É'•.:hhon Dalloz, 
1996. 
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Lt!s auturit~~s d'enquêt,~ (la police judiciaire. les membres de certain~'' 

administratic,ns comme les dc,Llanes, les techniciens et experts) et de p(YJ.rsuite {le~ 

procureur de la République) juuent également un rOlE Important dès le début de la 

procédure Pour les affaires les plus graves, un juge d'instruction peut être désigné 

afiln de permettre la manifestation de la vérité. Mais, le traitement JUdiciaire d'une 

affaire pénale n'::' s'arrête pas au prononcé de la sanction : l" exécution de celle-ci 

implique souvent l'intervention du juge d'application des peines, 

Les deux premières parties ont le plus intérêt à ce que le procès se tienne vite 

et qu'elles soient édifiées sur leur sort dans les plus brefs délais. En effet, quelques 

mois de détention préventive sembleront nécessaires au juge d'instruction, 

parfaitement' justifiés à la victime et particulièrement inacceptables et longs à 1' auteur 

présumé des faits. Le temps de la procédure sera donc synonyme d'espoir pour 

certains, d'angoisse pour d'autres, ou seulement d'attente. Dans l'investigation 

pénale, le temps apparaît de prime abord comme un obstacle ou une conb·ainte avec 

laquelle il faut compter. 

Pour revenir à la notion de délai raisonnable, objet de la réflexion, aucune 

législation ne l'a définie. C'est la Cour Européenne des Droits de l'Homme (C::.E.D.H) 

qui en a dégagé les critères d'appréciation en établissant un faisceau d'indices, qui 

tient à la fois compte du comportement du mis en cause, de la complexité de l'affaire 

et de l'attitude des autorités. 

Le procès pénal s'entendra, ici comme tous les actes préparatoires à la tenue 

de l'audience jusqu'au jugement définitif cie l'affaire. Une affaire pénale 

n'atterrissant pas ex nilo devant la barre d'une juridiction" elle est impérativement le 

résultat d'une succession d'actes, les uns aussi importants que les autres. C'est dans 

ce sillage que sera abordé le délai raisonnable. 

Les interrogations que l'on peut soulever dans lle cadre de cette analyse sont 

de plusieurs ordres : 
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Que renferme le ddai raisonn . .1ble? Quel est son impact: dans lil pratique 

judiciaire sén.égali:üse? Quels sont les obstacles auxquels il E'·st· conJronté J Qwdlt•s 

sont les possibilités offertes aux parties en présence de délai déraisonnable ? 

Autant de questions auxquelles nous tenterons d'apporter des réponses au 

cours des développements, qui tourneront essentiellement autour des généralités sur 

le dèllai raisonnable et ses objectifs (1ière partie) pour aboutir à l'appréciation 

concrète du délai raisonnable dans la pratique judiciaire sénégalaise (2e partie). 

~~>---?~---~~ - -~~7 
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PREMIERE PARTIE: QUELQUES 

Nous nous proposons d'étaler quelques aspects du délai raisonnable (chapitre 

l), qui nous permettront de mettre à nu son essence et ses objectifs c''est-à-·dire sa 

nature (chapitre 2). 

CHAPITRE l- LA NOTION DE DELAI RAISONNABLE 

Le délai raisonnable est, pour dire vrai un concept flou, une notion ambiguë 

aux origines diverses dont nous établirons la genèse (Section l), qui mal:gré son 

ambivalence,. a fini de s'imposer pour avoir été consacrée textuellement (Section II) 

Section 1 : GENESE DE LA NOTION DE DELAI RAISO'NNABtE 

Il s'agira ici, de voir la signification ou le contenu que pourrait c:rvoir le délai 

raisormable (§ 1) avant de faire le tour de ses sources (§ 2). 

Paragraphe 1 : Définition et contenu du délai taisom:Labl~ 

Le délai, comme nous l'évoquions· dans la partie introductive est l'intervalle 

de temps, qui existe entre deux évènements. Tandis que 1' adjectif « ra1sonnable » 

renvoie à la raison, faculté propre à l'être humain et qui permet son pouvoir de 

discernement, c'est le caractère de ce qui est « intellige11t, sensé, réfléchi :·>'~ La réunion 

des deux termes aboutit au concept de délai raisonnable, qui effleure les contours 

d'un idéal sans en être vraiment un. Par ce concept, il faut entendre ce qui est 

mesuré/ modéré, qui est équidistant. Autrement, la durée du procès pénal doit ètre 

modéré eu égard aux intérèts en jeux de sorte qu'il ne puisse léser aucune des 

parties. 

La problématique a\Tec la notion de délai raisonnable c'est qu'aucune 

lég;islation ne l'a défini. Il convient, en l'absence de définitions légales de faire une 

anal y se concrète pour essayer de la cerner. Dès tors l'appréciation de la notion relève 

~ Le Robert, Dixel201 0 
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beaucoup plus du domaine des faits que du droit et nous impose de faire de la 

casui::.t:ique c'est-à-dire d'examiner les affaires au cas par e<:ts. A ce niveau, fixer un 

nombre de jours, de mois ou encore d'années serait certairwment hasardeux. ()n 

appréciera te caractère raisonnable du délai en fonction de l'infraction commise selon 

qu'il s'agisse d'une contravention, d'un délit ou d'un crime; mais également en 

fonction de la procédure utilisée : flagrance, citation directe ou information. 

Le procès pénal, il faut le reconnaître met aux prises un ou plusieurs agents 

pénalJX sur lesquels pèse des soupçons de culpabilité à la société, qui entend sévir 

toutes les fois que certains actes susceptibles de saper sa bonne marche sont comnüs. 

Etant une succession d''actes, le procès pénal est le plus souvent un facteur de 

privation de liberté, dont les plus élémentaires (aller et venir...), c'est l'une des 

raisons pour lesquelles il est souhaitable qu'il se déroule dans un temps court, dans 

un bref délai, un délai raisonnable. 

«Le délai raisonnable dans le procès pénal est donc le temps objectivonent utile rd 

nécessaire .. qui s'écoule de la saisine âes autorités compétentes d'une infraction au jugement 

définitif de celle-ô>;.. 

La question qu'on pourrait se poser après cette définition ambigüe est celle de 

savoir quel contenu peut bien avoir la notion de délai raisonnable? 

Le. contenu que l'on pourrait donner à cette notion est à voir elu côté de la 

jurisprudence des juges de Strasbourg, qui, comme nous l'évoquions précédemment, 

ont dégagé un faisceau d'indices servant de critères d'appréciation. Ces critères ne 

sont pas limitatifs et peuvent ètres combinés. Ils nécessitent une évaluation globale et 

concrète/ ils sont permanents et propres à l'interprétation de toute règle de drcnt 

L'appréciation est davantage sévère lorsque le retard comporte de lourdes 

conséquences pour le justiciable. Il en est ainsi, s'il est atteint d'une maladie incurable 

et que son espérance de vie est réduite; en effet,, tout retard risquerait de priver 

·::::::----;:2:~------~ _c::~-----~>7 
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dl effet utile le recours qu'il avait intenté5. Il en est de l!Ttême si l'inculpé est placé en 

détention provisoire. 

Il ne serait pas superfétatoire de reprendre ces critères retenus par la C.E.D.H et 

qui sont les suivants : 

• ;Le~ circonstances de la cause~ comme mentionné précédemment, le critère 

raisonnable de la procédure s·' apprécie « in concreto » et << in globo » c'est- à·­

dire de façon concrète et globale. Il tient compte des faits de l'affaire et de 

]l'ensemble de la procédure. 

• ]l,a complexité de l'affaire : divers éléments peuvent attester de la complexité 

de l'affaire en fait (reconstitution des faits) et en droit (difficulté d'administrer 

Ia preuve): nombre de prévenus, volume et difficulté du dossier, nombre de 
J 

personnes auditionnées, connexité, visites des lieux, nombre de charge contre 

Ie prévenu et ses coaccusés, enquêtes à l' étranger6. 

• :Le_comportement de la personne impliquée: les prévenus ne sont pas obligés 

de collaborer de façon active à la procédure. Ils ont le droit au silence et au 

·:<mensonge »7. Tout délai irù1érent au comportement du requérant porte 

5 C.E.D.H: arrêt Xc./ France 31/03/1992, Publication de la COUR, série A, n'' 234 C 

6 C.E.D.H arrêt Pelissier et Sassi contre France du 25 mars 1999; J-[udoc 966; requête no 25444/94. La 

Cour considère notamment que la nature économique des infractions ne rend pas, en soi, la 

procédure particulièrement complexe. Par ailleurs, la Cour constate, ainsi que k' reconnaît le 

Gouvernement, que la loi du 25 janvier 1985 a simplifié le délit de banqueroute, ce qui devait faciliter 
~ 

d'autant le travail du juge d'instruction. Enfin, la Cour estime que le dossier ne concernait que 4 

inculpés, dans le cadre de sociétés orientées vers un même secteur d'activité et sans qu'apparaissent de 

montages Juridiques suffisamment élaborés pour gêner considérablement les enquêteurs clans leur 

tâche. Dès lors, la complexité de l'affaire ne saurait justifier la durée de la procédure. 

ï C.E.D H. Arrët Debbasch contre France du 03/12/2002; Hudoc 4003; requëte 49392/99, la Cour 

constate que le requérant a multiplié avec surabondance les recours. On ne peut pas lui reproché mais 

le retard de la procédure n'est pas non plus attribuable à l'Etat. 

CE. D.H. Arrêt Portington contre Crèce du 2ï /09/1998; Hu doc 955; requête 28523/95, la Cour 

corbtate: ''même si tous les retards sont imputables à des dema1·.ctes formulées par lui <'t qu'Il puisse 
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all:t~mte à la légitimité de ses griefs. Cependant ceLri·-ci ne F'eut <c voir 

objt~cter que la longueur de la procédure est imputable à son exploitation de 

tou.-, les moyens cie droit disponibles pour assurer sa défense- Mais ddns 

certains cas son comportement esl pris en compte et justifle le délai long ck lc1 

procédure. 

Le Tnbunal régional Hors Classe de Dakar (TRHCD) a rendu une décision 

tendant à ùx:er les contours du délai raisonnable. En effet, dans un jugement du 23 

juillet 19?7, affaire AZZET ALAMEDINE, les juges ont retenu que « tout retard ne 

relève pas forcément un fonctionnement défectueux elu service public parce clue 

l'admrnistratl~m dispose toujours d'un délai raismmable truant de prendre une décision et que 

ce délai vane selon chaque espèce et selon la nature du seruice conshléré »s. On note un réel 

effort des juges à faire ressortir les différents critères cl' appréciation dégagés par tes 

juges de Strasbourg. Cependant, ils n'apparaissent pas tous de façon évidente, même 

s'il convient de saluer la détermination des magistrats à faire jouir aux citoyens les 

pleins droits que leur reconnaît la législation internationale et nationale. 

Si tels sont les critères cl' appréciation du délai raisonnable, il importe de voir à 

.partir de quand commence à courir ledit délai,. le «dies ad quo» et quel en est 

l'échéance, le << dies ad quiem ». Sur ce point la jurisprudence diverge selon qu'il 

s'agisse de la C.E.D.H ou de la Cour de cassation française (C Ca.ss.). 

• !"a Cour Européenne des Droits de l'HommE~-~~~time qt,:te le délai 

~~)mmence à courir à partir du moment où la perso!rrne se trouve accusée. 

en conséquence être tenu pour responsable en partie de la lenteur qui en est résultée, cela ne saurait 

justifier la durée des intervalles enb·e les différentes. audiences et assurément pas la durée totale de 

l'ü1stance d'a.ppel". En l'espèce, l'appel a été interjeté le 18/02,/1988, l'arrèt n'a été rendu par la Cour 

d'Appel que le 12/02/1996. 

s TRHCD 27 juillet 1977: Azzet Alamédine 
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D<ms un premier temps, la Cour prend en compte le critère de la mise en 

<1ccusa ti on forme lle1 c'est--à-dire les premières accusa ti ons (ouverture des e nq uètt~s. 

prélirninaires perq uisitlons ou saisie, inculpation)9, soi: l'arrestation. 

Dans un second temps/ la Cour entend par accusation soit: la notification officielle 

du reproche d'avoir commis une infraction pénale (arrestation, placement en 

détention préventive, audition et perquisition)10 soit le moment où une personne a le 

sentiment d'être soupçonnée d"avoir commis une infraction pénale. 

En matière d'infraction collective, la Cour détermine le cEes ad quo par rapport Èt 

n" tm porte quel fait qualifié infraction faisant l'objet de poursuites. 

Quant à la Cour Cassation française, elle juge dans un premier temps que le cidai. 

pend cours dès que les soupçons formulés par les autorités ont des répercussions sur 

la situation personnelle de l'accusé. 

Dans un second temps, elle précise que le délai ne prend cours qu'au moment où 

l'intéressé est « accusé» des faits punissables auxquels se rapporte l'action publique, 

c'est-à-dire lorsque l'intéressé est inculpé pour avoir commis un fait punissable ou 

lorsqu'il vit sous la menace de poursuites· judiciaires en raison de tout autre acte 

d'enquête ou d'information et qu'il en résulte des conséquences importantes sur sa 

situation personnelle, notamment parce qu'il s'est vu obligé de prendre certaines 

mesures afin de se défendre contre des accusations portées à son égard11 . 

Cette deuxième approche de la Cour de cassation française montre la distinction 

à faire entre la phase préliminaire d'instruction du dossier, qui n'est pas couverte par 

le délai raisonnable et la phase de procédure proprement dite; couverte par le délai 

raisonnable et qui commence à courir à partir du moment où l'intéressé est inculpé. 

9 CE.D.H Arrêt NEUMEISTER du 27/06/1968, publication de ta Cour série A, p 41, § 18 

to F. KUTY: Le droit à un procès équitable selon la jurisprudence strasbourgeoise en 2001.; JLJvLB. 

2002,, pp ~)91 et 592. 

Ll C Cass française 23/3/200 J.T.T 200 p. 283 
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Ce qui, .l notre avls ne semble pas logique dans la mesure Oll l' enquète 

prélimlna:_n· est menée par les officiers de police judiciaire (OPJ), qut sont des 

autorité:'. jud[ciaires, plac0es sous la responsabilité d(~ l'Etat,. garant des libertés 

mchviduelles. En outrer la chaine pénale étant un tout, l'on comprendrait mal que 

l' enquète préliminaire soit détachée de la procédure Et donc, la position de la Cour 

européen:1e sur la fixation du dies ad quo nous semble la mieux à même de protéger 

les intérêts des parties, notamment du mis en cause. 

• l:~échéance co'ïncide avec le moment où une décisio:n met Jin à l'incertitude 

~!!1 prévenu quant aux charges pesant sur lui: prononcé de la décision, ou 

du non lieu/ la communication de classement sans suite1 la décision au 

fond devenu définitive et exécutoire12. 

Le délai raisonnable, outre son ambigüité a des origines multiples et variè.~s. 

Paragraphe 2 : Sources de la notion de délai raisonna~bl~ 

La notion de délai raisonnable tire ses origines des Principes Généraux du 

Droit (PGD), mais également de certains concepts théorisés par les organisations 

internationales de défense des droits ·de rHomme. 

Les PGD sont des principes non écrits, qui découlent généralement de la 

philosophie sociale du droit. Il s'agit des règles admises par lia jurisprudence comme 

s'imposant à l'Administration et à ses rapports avec les particuliers. Il est très difficile 

de dresser une liste exhaustive des PGD mais nous en retiendrons ceux qui ont 

directement favorisé l'émergence du concept de délai raisonnable. 

!:& ___ principe de bonne administration : ce principe irnplique que 

l'Administration, par son action ou omission., ne peut léser un particulier dans 

sa personne et ses biens. Sur ce, il est à retenir que le retard mis clans la prise 

d"une décision de justice relève de la mauvaise administration et par 

conséquent porte préjudice aux administrés (J usticiabl.es ). 

l2 L. DECLERCQ: Le délai raisonnable ou le retard excessif dans les affaires pénales, RDP 1989, P. 599 



Nc1S~.ll\JU 5~--\l\.iE/ audltE'ur de ju~tice: l ~ ._:t'lar Lusonnat'le dans h~ p:··t <::ès pénal 
•~•u--.--.~- "WWt>:,~~-"-"--~"""" :w;-.:::;iiiiiiiiïi"" .. ~--.~----.__-.. ---~----

Cfl principe comprgnd aussi l~c' droit à la sécurit(, juridique et le respect 

dü <~l la contiance lègitime de l' administrél3 

Le principe de borme administration voudrait qa'en matière pénale, le 

_jugement intervienne dans un délai raisonnable après constatation de 

l' inJraction, L'administration qui dispose des prérogatives de puissance 

publique doit agir de manière qu'il ne puisse y avoir aucun retard intolérable 

dans la procédure et que la décision de justice puisse ètre prise sans retard 

excessif. 

Le .E!t:incipe des droits de la défense : Les droits de la défense sont des 

prérogatives que possède une persorme sur laquelle pèse une accusation l-t 

pour se défendre pendant un procès. D' aprÈ's Gérard CORNU,. il s'agit de 

«L'ensemble des prérogatz·ues qui gamntissent à l'inculpé la possibilité d'assurer 

effectivement sn défense dans le procès pénal » 15• Cependant, cette définition est 

incomplète. Certesr elle reconnaît la pertinence des termes come <<l'ensemble 

des prérogatiz,es » ou encore l'adverbe « effectivement », mais il n" en clemeure pas 

moins qur elle limite les droits de la défense à la phase préparatoire du procès 

pénal et, encore, à sa partie relative à l'inculpation. 

L'on comprend pourquoi le professeur Jean PRADEL les considère 

comrne «L'ensemble des prérogatives accordées à une personne pour lui permettre 

d'assurer ln protection de ses intérêts tout au long du procès». Définis sous cet 

angle,. les droits de la défense se confondent avec la notion de procès équitable 

que nous nous ferons le plaisir cl' étaler au cours de nos développements. Ces 

droits s'entendent aussi bien au stade de r enquête, que de la phase 

d' in.struction et de jugement. 

n Le principe de sécurité juridique et de légitime confiance est méconnu lorsque une autorité tenue de 

décider, s'abstient de le faire pendant un temps déraisonnablement long; CE français n" 67.981 du 4/9 

1997 ;: TPB, p 229. 

14 Accusation doit être comprise ici comme l'appellation générique désignant une faute susceptible 

d'être sanctionnée pénalement et commise par tout agent pénaL 

LS G. CORNU ~[ocabulaire juridique, 7e édition 2005 

------~~ 



L<; procès, il n'est pas trop d~ le répéter/ est l'aboutissernent d'uru:' 

pmcédure, 4ui peut prl:'ndre du ternos avant de réunir tous les éléments ch: 

F ~~euve ;. ce temps nécessaire peut compromettre de ce fait la ddense du 

justiciable. 

Les PGD relatifs aux droits de la défense imposent que le prévenu soit 

rms dans les meilleures conditions pour assurer sa défense::. Parmi ces 

conditions, le temps occupe une place de choix car une personne placée en 

détention préventive, a le plus grand intérêt à ce que sa cause solt évoquée et 

jugée le plus vite possible. Aussi1 si l'on sait le fardeau que peut représenJer 

une accusation et les conséquences qu/ elle peut avoir sur la personne 

concernée, sur son travail, sa famille, sa santé physique et psyd1ulog,que il est 

irnpératif qu'elle soit édifiée sur son sort dans un délai raisonnable. Cela pc1ur 

cliverses raisons : 

Pour l'accusation, il s'agit naturellement d'économiser les deniers publics ct de 

faire en sorte que/ à l'égard du public, l'institution judiciaire fonctionne de 

manière efficace, gage de sa notoriété et de son respect 

Pour la partie civile (PC), il est bien évidermnent nécessaire d' Nre indemnisée 

dans un délai utile afin de pouvoir passer à autre chose et oubher le 

traumatisme subi du fait de l'infraction. 

Pour le prévenu, pour les raisons que nous avons évoquées ci-dessus. 

Cependant, cette rapidité exigée ne doit point se confondre avec la célérité/ qui 

signifie urgence renforcée justifiant une promptitude particulière d'àrteruentioni:6 La 

célérité entrainerait une procédure expéditive, qui porterait à coup sùr atteinte aux 

droits de la défense puisqu'elle ne bénéficiera pas d'un délai raisonnable pour 

assurer et organiser efficacement sa défense afin d,. avoir des chances de gagner son 

procès17. Aller trop vite, que ce soit lors de l'établissement des faits ou lors de la 

phase de jugement, c'est prendre le risque de commettre des erreurs. Or, celles-den 

16 Gérard CORNU: Vocabulaire juridique, Association Henry C:AP[TANT, p. 139. 

t7 CE français: No 39.491 du 27 Avril1992; No 61.682 du 11 Décembre 1996. 
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la rnatière sont particulièrement lourdes de conséquences. Aller vite signifie rait 

interdirP à une défense utile de s'exercer; c'est mèrne prtTtdre le risque qm: la 

victime elle-même n'ait pas le temps de mettre en état la présentation de ses intérêts. 

C'est ce qul se passe trop souvent avec les comparutions im~médiates: enquf"te 

rapidement bouclée, jugement expédié; la défense quasiment impossible ; victime le 

plus souvc:nt absente à l'audience. 

Pour reprendre l'expression consacrée par Martine Herzog EVANS ü ne faut pas 

confondre juger de « manière rapide» et juger de « manière expédih'ue >> 13. Aussi 

l'expression délai raisonnable .. consacrée est plus adaptée, il prend à la fois compte 

de la nécessité d'aller vite mais pas, pour autant, d'aller trop vite. La célérité l1
1 est pas 

toujours expéditive, c'est la promptitude à agir dans le sens de l'efficacité du d~:~lai 

raisonnable. C'est la célérité positive qui participe au délai raisonnable. 

Les PGD relatifs aux droits de la défense sont également le résultat des 

organisations non gouvernementales de défense des droits de l'Homme. Car il 

faut noter que 1' effort contemporain pour établir le respect de ces droits 

humains s'insère dans une lutte pour réaliser l'émancipation des individus, 

qui dure ·depuis des siècles. Chaque étape de l'histoire de l'humaniJé a 

contribué à élargir le concept des droits humains. 

Historiquement, l'on est passé de ce que certains spécialistes ont 

qualifié de droits de la première génération (Droits civils et politiques), aux 

droits de la troisième génération (Droits des peuples ou de la solidarité) en 

passant par ceux de la deuxième génération (Droits économiques, sociaux et 

culturels). 

Les droits civils et politiques sont entre autres: le droit à la vie, à la 

dignité et à la sécurité de la personne, le droit de n'être torturé ou arrèté 

::~rbitrairement, etc Les théoriciens des ces droits ont bâti. tout un ensemble de 

concepts destinés à protéger la personne humaine dans sa dignité, son 

18 l'v[artine Herzog EV ANS : Procédure pénale, 2e édition, 2009, p. 65 
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hu1n2ur ~~t sa moralité. C e·;t ainsi, qu'il a été considéré comme d<.:~gradant le 

fair dfl b.i;f;(~r pl::nwr mw a.o:usa.tion pendant un temps a·norrnnleJTwnt long :sur 

ur.ç personne. 

En effet, les droits civils et politiques s'articulent au tour de l' èh·e 

humain qui, à la limite, est divinisé. On considère que chaque Homme a en lui 

une partie de « DIELl», ce qui le rend sacré et interdit toute atteinte à sa 

personne, à sa considération, à son honneur, etc. 

C'est dans ce sillage qu'ils ont théorisé le droit cl'ètre jugé dans un délai 

raisonnable, notion qm a fini par s'imposer au fil des années, malgré son 

ambivalence pour avoir été consacré textuellement. 

Section 2: LA CONSECRATION DE LA NOTION DE D~EL~j__RA~SONNABLE 

La notion de délai raisonnable est consacrée au plan international par certains 

instruments juridiques à l'instar de la convention Européenne des droi~ts de l'homme 

(CEDH), la charte Africaine des Droits de l'Horrune et des Peuples, etc. (§1). Au 

niveau nat:.onall, la constitution Sénégalaise de 2001 peut être citée à tibre d'exemple 

mais également le CPP (§2). 

Paragraphe 1 : Les instruments juridiques internatio_nau~ 

Le délai rais01mable trouve sa source dans la législation internationale qui a 

des effets sur l'ordre juridique interne. 

-]~a Convention Européenne de sauvegarde des d1;·oit~_Qe l'homme et dE~ 

libertés fondamentaleE~ du 4 Novembre 1950 est à ce tit:re très illustratif. On 

peut lire à l'article 5.3 de la convention: « Toute person.ne arrêtée 011 détenue dans 

les conditions prévues nu §1er, C, du présent article, doit être aussitôt traduite deuarlt 

un juge ou un magistrat habilité par la loi il exercer des fonctions judiciaires et a le 

droit d'êlre jugé dans w1 délai raisonnable( ... )». 

',. -~-::~~- ~. --· 
1 ) 1 
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L,' article 6 de la mèue Conventiun rene (~rit en ces termes: Toute personne 11 drtiif à 

ce CJZil' sn cmrse soit entendrœ· ér]li itnblement, publiquement et dans un délai miso;znab!el pnr 

lill tnl·zuw! tndépendant et impartial, établi pm ln loi! qw décidem, soif ries contestations sur 

ses drozts et obligations de caractère civil, soif du bien-fondé de toute accusation en nuzfi1're 

pénale d1ngée contre elle». 

-L'un des pactes jumec!_UX de 1966 relatif aux droits_ civ_ils ~l .. J2.glitiques fait 

égale:nent référence au délai raisonnable. Ainsi peut-on lire à l'article 

14 .3: « Toute personne accusée d'une il~fraction pénale a le drozt en pleine égalité, au 

mon1s aux garanties sui'uan tes (. .. ) 

c) à are jugée snns retard excessif(. .. ) ». 

L'article 9.3 est plus explicite et dispose : « Tout indiuidu arrêté ou déte 1111 

du c!z~ld'une infraction pénale sera traduit dans le plus court délni devant un juge ou 

une autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judzcinires, et devra ëtre jugé 

dans un délai raisonnable ou libéré. Ln détention de personnes qui attendent de passer 

en jugement ne doit pas être de règle, mais ln mise en liberté peut ëtre subordonnée à 

des garanties assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, à tous les autres 

actes de la procédure et le cas échéant pour l' exécutiàn du jugement .>>, 

-La charte Africaine des_droits de l'homme et_des pet!:.]2.le~=AD}D outre sa 

philosophie soucieuse de protéger les libertés fondamentales, comporte des 

dispositions qui consacrent de façon explicite le délai raisonnable .. 

On retiendra l'article 7 qui dispose que « Toute personne a droit à ce que sa cause 

soit entendue. 

Ce droit comprend:(, .. ) 

d) Le droit d'être jugé dans un délai raisonna.ble pnr une juridiction impartiale 1>. 

Au niveau national, le délai raisonnable est également consacré. 
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Paragraphe 2: Les instruments jurid!g_ues iniernes 

En France contrairement au Sénégat ~es dispositions nationales consacrent de 

fa<:;on explicite le délai raisonnable. On peut lire à l'article préliminaire, Paragraphe 

Ul avant dernier alinéa du Code de Procédure Pénale: «Il doit étre défimtivemcnl 

st(J tué sur l'accusa twn dont cette personne fait l'objet dans un. délai rais:orznable >>. La 

rédaction de cet alinéa ne confère pas directement un droit1 elle formule plutôt une 

obligation<< ( ... )il doit étre définitivement statué ... »,à laquelle correspond un tel droit 

En eHet:, le lien entre droit et obligation nous empêche de considérer l'un sans l'autre. 

Dès lors, le renversement de la proposition formulée dans cet alinéa. serre les 

contours d'un «droit de ... >>. Par ailleurs, l'emploi du verbe « devoir ,, ainsi que 

l'adjectif •< raisonnable» délimitent un objectif de << tempérance))' c'est-à-dire de 

sagesse du temps ou de juste mesure de son déroulement. 

Le droit positif sénégalais quant à lui, bien que marqué par la garantie 

constitutionnelle des Droits de l'Homme aussi bien au niveau du Préambule que 

dans le corpus même de la Constitution du 22 janvier 2001, qui consolide l'héritage 

constitué des lignes directrices fondamentales guidant toutes les Lois fondamentales 

sénégalaises, parmi lesquelles, l'engagement résolu du Sénégal dans le domaine du 

respect et de la promotion des droits humains, ne mentionne pas de façon ,expresse le 

délai raisonnable. 

Sous ce rapport du respect: et de la promotion des Droits de l'I-Iornme, la Constitution 

affirrne. en son Préambule, l'adhésion du Sénégal à la «Déclaration des droits de 

l'homme et du Citoyen de 1789 et aux instruments internationaux adop1fés par 

l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'Unité iVricaine; notamment la 

Dédamtüm Universelle des Droits de l'Homme du 10 décembre l948, la Convention sur 

l' Elirnination de toutes les fcmnes de Discrimination ii l'Egard des Femmes du 18 décembre 

1979, la Convention relative aux Droits de l'Enfant du 20 nove.mbre 1989 et la Charle 

Africaine des Droits de l'Homme e,t des Peuples du 27 juin 1981»19. 

l9 Préambule de la Constitution du Sénégal du 22 janvier 2001 
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L'adverbe •< notamment >> contenu dans cette disposition indique que la Constitution 

reste ouverte à tous autres textes futurs en matière de Droits de l'Homme auxquels le 

Sénégal est partie. 

A ce niveau,, l'une des touches les plus marquantes et maintenues par le 

constituant consiste en l'article 98 de la Constitution qui dispose : « Les traités ou 

accords régulzèremenl ratifiés ou approuvés ont dès leur publication une auJ'orité supérieure à 

celle des lois sous réserve pour chaque accord ou traité de son appl!'cation par l'autre partie 

Si l'on sait que ces instruments juridiques auxquels fait allusion le préambule 

consacrent de façon sans équivoque le délai raisonnable, il s'infère de cela que le 

constitution .sénégalaise consacre lui aussi le délai raisonnable, même sic' est de façon 

implicite. 

Cependant, on peut se poser une question quant à la valeur juridique du préambule 

et en réalité, le débat a été agité dans le passé. 

En effet, pour certains le préambule ne contient pas de dispositions suffisantes 

pour obliger les autorités administratives et politiques. 

D'au tres par contre, pensaient qu'il fallait distinguer les dispositions générales 

de celles qui sont sfiffisamment précises pour constituer des règles de droit. Ces 

discussions sur le contenu ont eu des répercussions sur la valeur juridique du 

préambule, Cependant, la jurisprudence administrative puis constitutionnelle a 

reconnu progressivement cette valeur juridique. 

Le juge administratif français a en effet, reconnu le droit de grève mentionné 

dans la constitution française de 194621. Par la suite le conseil constitutionnel a1 à 

propos de la liberté d'association reconnu la valeur juridique du préambule. 

Le juge constitutionnel sénégalais renforce doublement une telle posture: 

20TITRE IX DF.S TRAITES INTERNATIONAUX Constitution du 22 janvier 2001 

21 CE arrèt Dt~haenc 7 Juillet 1950, GAJA 



\;as.;,ruu SANE, audJteur de JUStice: Le dè],li rals,_•nnabk Ja1·, it' f'I'OCès p,:'ll.Jl 
::--..-~iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiMi·œiOiiiiiii.._..,,.._iOii...,iiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiii-iiiiiii-iiii;,...,..c-~ii .. ~i;5 ~•;::~iir~:---.~ 

IY abord avec la décision du Conseil Constitutionnel dtl ?_3 )Uin 1993 pM L.q udle il 

ëtend<lit le bloc de constitutionnalité de manü~re particulière aux Déclar:~tions 

contenues dans le Préambule de la Constitution22; 

Ensuite avec sa décision du 16 décembre 1993 portant sur le Traité de Port Lcmis 

relatif à l'harmonisation du Droit des affaires en Afrique, par laquelle, il procédait à 

l' èlarg1ssement du bloc de constitutionnalité, de manière générale,. au Préambule de 

la Constitution23. 

Le constituant de 2001 a définitivement tranché la questicm en dispo:3ant que .: << Le 

peuple du Sénégal souverain (, .. ) 

.Approw1e et adopte ln présente Constitution clont le préarnbule e~;t pnrtie intégrante». 

A partir de ce moment les actes des autorités administratives et politiques 

doivent respecter les règles posées dans le préambule. De rnème les citoyens peuvent 

se prévaloir pleinement des règles édictées par le préambule; les autorités doivent de 

ce fait, veiller à la pleine jouissance de ces derniers desdites règles. 

Au-delà du Préambule, un ensemble de dispositions homogènes composé des 

articles 7 à 25 et qui correspond au titre II de la Constitution intitulé : ])es Libe:r;i_~,~ 

QUbliques et de la Personne humaine, des Droits _éconon!iqU;es et sociaux et ~lefi 

proits collectifs, consacre également l'attachement du Sénégal aux Droits de 

l"Horrtme. A y voir de prés l'article, 9 in fine dispose que <<La défense est un droit 

absolu dans tous les états et il tous les degrés de la procédure ». C'est la consécration des 

droits de la défense, or ceux-ci comme nous le disions plus haut englobe le droit: 

d'être entendu par une juridiction habilitée dans un bref délai; n'est-ce-pas là une 

consécration implicite ? 

Aucune mention du délai raisonnable ne figure dans le CPP. Cependant, la 

réglementation de la garde à vue/ de la détention provisoire en matière 

correctionnelle, les conditions dans lesquelle~; sont octroyés les renvois témoignent le 

nec 23 juin 1993 décision relative au Rabat d'arrêt, revue EDJA 

'-l CC 16 dècembre 1993 décision relative à la constitutionnalité du traité de l'O!iADA. 
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souci du légiçlaümr de veiller d ce que le proo2c; pénal se déroule dans les dc;lctis 

tiHSOlîlld bleS. 

:Si pour les besoins d'une enquête, l'OPJ est amené à retenir une ou plusieuts 

personnes contre lesquelles il existe des indices de culpabilité, il ne peut les retenir 

cm-deL~I cie 48h. Ce délai est toutefois renouvelé pour la même durèE' s'il en fait la 

dPmande au Procureur de la République, qui y fait droit2'1. (~es délais sont doublés e:'l 

cas de crimes ou délits contre la sûreté de l'Etat. Ils sont également doublés pour tous 

Ies crimes ou délits commis pendant certaines périodes. 

La limitation de la garde à vue a pour objet de pousser les OPJ et APJ ù 

beaucoup plus de diligence/ ce qui aura pour conséquence d'accélérer la procédure, 

L'irrespect de ce délai impératif entraine la nullité de la procédure si le prévenu ou 

son conseil s'en prévaut lors de l'audience avant l'entame des débats au foncL 

Le délai raisonnable est également recherché par le législateur Sénégalais, qLti 

réglemente de la façon la plus rigoureuse la détention provisoire .. 

L'article 127 CPP dispose : « En matière correctionnelle, lorsque, le nzaximum de let 

peine prèuue par la loi est inférieure ou tçgâle à trois ans, l'inculpé régulièreme1û domicilié au 

Sénégal ne peut être détenu plus de cinq jours après sa première cornparution demnt le juge 

d'instmction». L'article 127 bis renchérit qu' «En matière correctionnelle à l'exception des 

ens où elle est obligatoire aussi toutes les infractions prév11es aux articles 56 à 100 du CP st ln 

détention provisoire est ordonnée,. le mandat de dépôt délivré n'est valable pour une durée 

maximum de six mois non renouvelable »2s. 

Cette réglementation de la détention provisoire vise non seulement i\ protéger 

1 inculpé contre les longues détentions en matière correctionnelle mais également 

constitue une sorte de pression à l'égard du juge d'instruction, qui sera obligé 

d'accomplir tous les actes d'instruction dans un bref délai au risque de vmr ''son 

wculpé" libéré d'office par le régisseur de la maison d" arrêt au-delà de six mois. 

2± Art 69 CPP, TITRE II, Chapitre II de l'enquête préliminaire. 

25 Art 127 CPP, TITRE III, Chapitre VII: DE LA DETENTION PROVISOUŒ 

'"" -----;:=;::::L -----· '-""' 
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Consacré peU lc1 légï::;!Gtion internationale et nationale, l(~ délai raisonnühle 

1.inns le procès pénal est par essence destiné à prornouvoir la jouissance et 

l'effectivité des droits humains, 

/. i 
---·-·--;' 
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CHAPITRE Il- ESSENCE DU DELAI RAISONNABLE 

Et8nt lu dernière trouvaille Lles organis:ations de défense des droits fH.omrnc, 

le délaJ raisonnable contribue à mstaurer l' équit:é dans le procès pénal (§ l) mats 

aussi renforce les droits de la défense (§ 2). 

Section 1 : LA RECHERCHE D'UN PROCES EQUIT A,LE 

L'équité diront M.J.C. SOYER et M. DESALVIA, implique que "< chacune des 

parties au procès puisse soutenir sa cause ( .. ) dans des condztions qui ne !a désaDantngenl 

pas subslantiellement ( .. )par rapport à la parUe aduerse »26. 

Equité vient d'ailleurs du latin ''aequus", qui veut dire égal, équilibré/ ce qui 

inclut en outre l'impartialité du juge. 

Le délai raisonnable contribue à instaurer un procès équitable entre les parties. 

En effet1 l'article 6 dispose que «Toute personne a droû à ce que sa cause soit entendue 

éqtâtablenœnt ». Cette formule recouvre de nombreux aspects d'une bonne 

adnùnistration de la justice, tels que le droit à une procédure contradictoire et à un 

jugement motivé (§ 1 ), le_ droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination (§ 2), 

l'égalité des armes, etc. Ces éléments essentiels d'une audience équitable 

n'apparaissent pas immédiatement à la lecture du seul libellé de 1' article 6/ il nous 

irnporte de .les relever et les décortiquer afin de cerner les composantes précises de la 

notion d'audience équitable recherchée par les organisations de défense des droits 

humains à b~avers le délai raisonnable. 

Paragraphe 1- Droit à un htgement contradictoire et~ motivé 

Le droit à un procès équitable inclut le respect du principe de l'égalité des 

armes. Cela signifie que chaque partie doit se voir offrir une possibilité raisonnabl.e 

de présenter sa cause devant une juridiction dans des conditions qui ne la placent pas 

!6 Jean Claude SOYER et M DESAL VIA: La Convention européenne des droits de l'homm<o, 

Econornica, Paris 199, p. 265 



Nc~>sJiou SAG;r:, actdttcur ck Jlblicc. l_c: d0bi r,üsonnable dan' le proct's pend] 
OiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiftiiiiiiiiiiidiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiDiiii~.~~~~~~-;.--iiiiiïi----..-ïii~ü:--M-.:~.~tiiii;iji 

dans une situation de net désavantage par rapport J. le'. partie adverse. Il cunv ient 

donc de maintenir un juste équilibre entre les parties27. 

Outre 1' égalité des armes1 le p:':Ocès équitable suppose égaiement une 

procédure contradictoire, c'est-à-dire en principe la facllté pour une partie a une 

instance pénale ou civile de prendre connaissance de toute observation ou pièce 

produite par l'autre, ainsi que les discuter28. A cet égard, une importance particuhèn:· 

doit ètre attachée aux apparences d'une bonne administration de la justice. 

Il est vrai que ces principes valent à la fois pour les procédures pénales et 

civiles, mais nous nous limiterons à celles pénales, objet de la réflexion. 

En matière pénale, ils se confondent avec certaines garanl::.es spécifiques de l'article 6 

§ 3, mais ne se limitent pas à ces aspects de la procédure. Les juges de Strasbourg ont, 

par exemple, conclu dans l'affaire Bônisch c. Autriche29 à la violation de l'article 6 § 1 

lorsqu'un expert cité à témoigner par la défense ne se volt pas accorder les n1èrnes 

prérogatives qu'un expert dés igné par l'accusation ou le tribunaL 

Le caractère contradictoire est matérialisé d'abord par la F•résence du prévenu, il est 

parfois admis qu'il soit statué contradictoirement en l'absence de ce dernier, si 

toutefois il est prouvé qu'il a été dûment convoqué et qu'il n'ait pas donné de raïsons 

convaincantes des~ non comparution3o. 

Lac: Cass. Sénégalaise affirme dans l'arrêt Adama SOV\T contre Ibrahima NDOYE d.u 

1er jiuÏln 2004 que s'il n'est pas prouvé que le prévenu n'ait pas été cité à personne, 

l' arrèt rendu ne saurait être contradictoire. 

Le caractère contradictoire exigé, l'article 6 fait également ob li gabon aux 

juridictions nationales de motiver leurs décisions, tant au civil qu'au pénal. Elles ne 

sont pas tenues d'apporter une réponse détaillée à chaque question : seules les 

conclusions essentielles pour l'.issue du procès doivent ëtre abordées spécifiquement 

par un tribunal dans son jugement. 

27 C.KD.H De Haes et Gijsels c. Belgique, 24 février 1997. 

28 C.E.DJf Ruiz-Mateos c. Espagne, 23 juin 1993, paragraphe 63 

29 C E.D B. Bônisc/z c. Autriche, 6 mai 198.5. 

lo Artilcle 396 CPP 

''".,_ 
:.....------"' 
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Dans l'affaire fiiro Balrznz c. Espagne31f le requé ·ant avait soumis ;1 ,<:1 juridiction 

concernt:e des conclusions qui exigeaient une rép: mse spécifique et explicite. Le 

tribunal s'est abstenu de la fournir, sans qu'il soit possible de savoir s'il avait 

simplernent négligé de traiter cette question ou s'il avait: voulu rejeter ce moyen et, 

dans cette hypothèse, pour quelle raison. La Cour a conclu à la violation de l'article 6 

t3 1 

Ce clroit, présente une importance particulière dans les affaires où le requérant 

souhaite exercer sa faculté d'interjeter appeL 

Au Sénégal, l'article 472 CPP dispose que« Tout' ju,gement doit conl-enir, outre un 

exposé des faits et des moyens de droit des parties et du minzstère public de.•; i!lotifs et un 

dispositif 

Les nwtifs cons ti tuent la hase de la décision. 

Le disposit~f énonce les infractions dont les personnes citées sont déclarées coupables, a.insi 

que la peine, les textes de loi applicables et les condamnations civiles. 

Il est donné lecture du jugement par le président ». 

En effet1 l'obligation de motiver est l'un des principes directeurs de tout procès. Les 

magistrats sont tenus de motiver leurs décisions en fait et en droit sous peine d'être 

infirmés par l'instance supérieure. Nombreuses sont les décisions rendues par la 

défunte cour de cassation sénégalaise pour défaut de motifs, absence de base légale 

ou violation de la loi. Le défaut de reprise à conclusions équivaut égah~ment .à un 

défaut de motifs et peut entrainer la cassation. 

Le défaut de motifs est l'absence totale de motivation, la décision ainsi rendue 

ne comportant aucune motivation. Elle peut parfois comporter une mot:ivation, mais 

qui paraît légère ou insuffisante, on glisse vers l'absence cie base légale. L'absence 

de base légale1 est également une tentative de motivation, qui n'établit pas de façon 

exhaustive tous les éléments consécutifs d'une infraction (élément légat élément 

matériel et élément intentionnel). D'où parfois, l'application d/ un texte qui ne sied 

pas ou encore l'inapplication totale d'un texte, l'on se retrouve alors dans la 

lJ CE.D.H Hire Balani c. Espagne, 9 décembre 1994. Voir également Ruiz Tori;a c. Espagne, 

9 décembre 1994. 
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· s ,,ommes a a 1s1ere de l'une et de l'autre des notions, qui tou l.es 

sanctionnent 1' absence de motivation des décisions de justice 

La ('our de cassation Sénégalaise le rappelle souvent dans ses décisions. A titre 

îllustratif, nous en retiendrons l'arrêt Papa Ndiamé SENE c/ Abdourahrnane KASSE­

la BS.T En effet, la cour estime que «Attendu que pour débouter Papa Ndiamé SENE de 

ses âemmzdes eH dédommagement fondées sur l'article 457 cade de procédurP pénale, 

slngiSSuïzt des intérêts civils, la Cour d'Appel qui a omis d'exammer le rapport d'expertise 

'i'':'rsé au dossier, s'est déterminée en relevant que la convention de prêt signée le .3 juin1994 

pnr de-otmt nofnire. n été suivie de divers ordres de virement oil SENE désigne la Société 

SAPC'[ et aliit: com111e étallt bénéficiaires, respectivement de deux billets à ordre et d'wz billet 

iz ordre.: que son compte personnel n°1450 000 062 a été débité et a reçu la somme de 

30 953 109 frn!Zcs provenant du compte SAPCI n° 27 990 501 20; que SENE n'a pt1s pu 

expliquer le nwuvement de ces comptes; qu'il reconnait que son compte est débiteur de 

73 058 81S francs, par lettre du 27 septe·mbre 1995 adressée au Directeur génêrnl de la B.S.T; 

Qu'e11 se détenmrzant ainsi, la Cour d'Appel qui n'a pas répondu à l'essentiel des conclustons, 

n'a pas dcmné âe base légale à sa décision ». Nombreuses sont les décisions cassées pour 

défaùt de motifs. 

Le droit à un procès équitable implique aussi le droit de ne pas contribuer à sa 

propre incrimination. 

Paragraphe 2- Le droit de garder le silence 

Il est de principe qu'au cours du procès pénal le mis en cause soit seul autorisé 

'.tel! tir:' pour assurer sa défense. En tout cas c'est ce que laissent entrpvn;~ ' 

sitions légales etc' est ce qui explique le hit r, .. t·• 
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La C.E D.H a affirmé que le droit à un procès équitable en matière pénale comportait 

<·ê le dmit potLr tout accusé( .. .) de se taire et de ne point contriL1uer a sa propre mcriminatwll 

Rappelant la portée de Y article 6 de la Convention, la Cour a précisé dans 

l" arrèt Smmders c Royaume-Uni que : « même si !''article 6 de la Co m'en ti on ne le 

mentionne pas expressément~ le droit de se taire et le droit de lîe p(ls corztribuer à sn propre 

incrzmmation sont des normes internationales généralement reconnues qui sont au cœur de la 

notion de procès équitable consacrée par ledit arlicle. Leur raison d'être tient notrznzment à fa 

protechon de l'accusé contre une coercition abusive de la part des autorités, ce qui évite les 

erreurs judiciaires et permet d'atteindre le but de l'article 6 ( ... ). En particulier, le droit de 111:' 

pas contrilmer à sa propre incrimination présuppose que, dans w:e aj)~?ire pénak l'accusatwn 

cherclze à fonder son argumentation sans recourir à des éléments de pmrve obtenus pm ln 

contrainte ou les pressions~ au mépris de la volonté de l'accusé. En ce sens, cc dro1:t est 

étroiternent lié au principe de la présomption d'innocence consacré à l'article 6 § 2 de la 

Convention (. . .)33. 

Cette affaire concernait le directeur d'une société, sommé en vertu de la loi et so1.1s 

peine de sanction pénale de répondre aux questions d'inspecteurs du gouvernement 

relatives à la reprise d'une autre société. La transcription de cet entretien a\TéÜt été par 

la suite admise comme preuve à charge dans le cadre d"un procès qui avait abouti il 

sa condamnation. La Cour a conclu en l'espèce à la violation de l'article 6. 

Le problème face à une telle situation est celui de savoir quel enseignement 

tiré du silence de l'accusé '? 

L'interprétation sur ce point diffère selon les cas, certains permettent de déduire une 

présomption défavorable du silence d'un accusé lors de son interrogatoire ou de son 

procès, d'autres non. La Cour a estimé dans l'affaire John /viurray c. Royaurne·-UniJ-1 

que << le droit de garder le silence n'était pas un droit absolu. Bien que ce.tte immunité soif 

incompatible avec une condamnation exclusivement ou essentiellement fondée sur le s:ilenœ 

de l'accusé ou son refus de répondre aux questions, il est évident que ce privilège ne saurm t 

l2 CE.D.H Funke c. Fm11ce, 25 février 1993, paragraphe 44. 

B CE.D H Suunders c. Royuume-Uni, 17 décembre 1996, paragraphes 68-69. 

n C.E.D.H: John Murray c Royaume-Uni, 8 février 1996. 
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eJnpè(r1zcr de prendre en compte le silence du prr57't'mt dans des sitwztzons qui nppdlcuf 

nc::;11 rôuzent wze explicatwn cle sa pnrt ». La Cour d conclu en l'espèce que la IC,gislatwn 

appllquéc n'emportait pas violation de l'article 6 Le requérant n/avail: pas bit l'objet· 

d'une coercition directe; n'avait pas été condamné à une amende ni rnenacè 

d'ernprisonnement Les juges de Strasbourg ont en outre relevé que les indtces !:ires 

Liu silence d'un accusé refusant de fournir une explication de bonne foi au sujet de 

ses actes ou de sa conduite relevaient du simple bon sens. Les garanties d/ équité 

étaient suffisamment solides et la charge générale de la preuve incombait toujours ii 

l'accusation, tenue d'établir un commencement de preuve avant que le tribunal 

puisse déduire des conclusions pertinentes du refus de l'accusé de déposer. 

La Cour a toutefois considéré, dans l'affaire Condron c. Royaume.. t .. 1ni3S, qu'il 

appartenait au juge de donner au jury des instructions appropriées pour qu'il décide 

de tirer ou non des conclusions défavorables du mutisme d'un requérant, afin 

d'éviter toute violation de l'article 6. C'est dire gu' en l" absence de contrainte ou de 

menace et face à un commencement de preuve, il appartient à l'accusé d'apporter la 

preuve contraire de son innocence. Autrement, le silence gardé dans pareilles 

situations pourra être interprété comme un aveu de culpabilité. 

Dans sa promotion et la défense des droits hmnains, le délai raisonnable participe <l 

cortsolider les droits de la défense. 

Section 2 : LA CONSOLIDATION DES DROITS DE LA DEFENSE PAR LE 

DELAI RAISONNABLE 

Les droits de la défense, sont comme nous l'évoquions un peu plus haut, un 

ensemble de prérogatives reconnues à toute personne, accusée d'une inJraction en 

vue de sa protection durant toute la procédure. Ils englobent une notion phare, qu'est 

la présomption d'innocence (§1), mais également cl/autres aspects non rnoins 

importants (§-2) . 

. G C.E.D.I-I: Conclron c Royaume-Uni, 2 mai 2000. 

·····;? 
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Paragraphe l· ~résomption d'innocence 

Tou k personne accus~e d'un crime ou d'un d,2Jit est présuméi,' innoŒntt' 

jusqu'à ce que sa culpabilité soit prononcée par une juridiction habilitée à cet effeL 

Cest ce qui est appelée couramment la présomption d'innocence, qui s'accomrnodt: 

mal avec une longue détention mais également une procédure longue .. Et pourtant 

malgré la p:~oclamation du principe de l'innocence présumée, la détention des 

inculpés reste maintenue et les procédures peinent à ètre clôturées, ce qui est en porte 

à faux avec les objectifs visés par le délai raisonnable. 

La présomption d'innocence est consacrée par la quasi-totalité des instruments 

JUridiques internationaux à l'instar de la déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789, de la déclaration universelle des droits de l'homme élaborée par 

1'01\fU en 19·18, de la convention européenne des droits de l'homme, du pacte relatif 

aux droits civils et politiques de 1966, de la Charte Africaine des Droits de l'Bomme 

et des Peuples, etc. 

Ce principe signifie qu'une personne soupçonnée d'avoir commis tine 

inJraction, est censée n'avoir pas commis la dite infraction jusqu'à preuve du 

contraire. Il en est ainsi, dans le procès pénal, si l'accusation ne parvient pas à 

prouver qu'une personne est coupable, jusqu'à ce que la preuve de sa culpabilité soit 

administrée. Si l'accusation qui a cette charge, ne l'honore pas, la personne 

poursuivie est acquittée ou relaxée. 

La question est de savoir si ce prmc1pe a une efficacité pratique. 

Le Sénégal reconnaît beaucoup de principes mais a du mal à les faire respecter. Il 

exi.ste un pa:adoxe constant: entre ce principe de la présomption d'innocence, celui de 

la li.berté d'information et l'application de la procédure pénale. L'actualité nous le 

montre tous les jours selon la sortie dans les kiosques des parutions comme : « on 

affirme qu'un tel est coupable, qu'un tel a fait telle ou telle chose ». La presse, certes, doit 

informer mais aussi, et c'est peut-être secondaire, vendre. Le fait divers, surtout 

quand il est politique, intéresse et se vend beaucoup. 



Nas·:;iruu 5..:-\>.;E, dw.Jtku.r '-le ju~hce .:: dé1.,-H rdi5onnable d.dns le rnoc~s p•~'LlLil 
:=:::-·::::::;·~·.::=:....-• ·=s-m-w-c •n =t•••t-· .~1-~---~...,-u ~...-.~~"'"'iiiiôiiâiiii ... ..-... ,.,.:.,...:w.• 

D,1ns des pays comme l' Angleterr•2, il est interdit de publier une information 

;ur un:: Jfcc1ire judiciaire en cours tant qu'elle n'a pas étf~ jugée. Au Sénégal, il serait 

immag;inable de ne pas pouvoir écrire. Pourquoi se taire si un Directeur de société uu 

un hornrne politique lorsqu'il est absent, surtout s'il se trouve dans une maisun 

d'arrèt? L,'information a des conséquences beaucoup plus graves pour tout un 

chacun et pœte très souvent atteinte à ce principe de l'irut1ocence présumée. 

Ce principe consacré par notre droit national peine à être respecté, il à 

tendance à être remplacé par une présomption de culpabilité. En effet, ne dit-on pas 

lors de la première comparution que « tel est inculpé », or on sait que ce mot 

renferme celui de culpabilité. Le législateur français ayant saisi ce paradoxe, l'a 

changé par l'expression «mise en examen». Ce qui constitue, à coup sür un pas en 

avant/ mème s'il convient de reconnaitre qu'il faudra du temps avant que cette 

expression ne s'impose. C'est dire que la présomption d'innocence est beaucoup 

plus un état d'esprit qu'un droit. 

Le délai raisonnable du procès pénal protège également d'autres aspects des 

droits de la défense. 

Paragraphe 2- Le délai raisonnable et les autres ~~ec:ts de5~ droit~le_la 

défense 

Il s'agit entre auh·es des droits du mis en cause dans la phase préliminaire/ 

dans la phase d'instruction, dans celle de jugement, etc. 

1) Dans la phase J'rélirninai~ c'est-à-dire d'enquête, qm constitue 

« L'ensemble des opérations d'investigation menées préalablement à la saisine des 

furidictions compétentes par les OPJ et APJ, en vue de constater les infractions à 

la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en chercher les auteurs )>36, le mis en 

cause ne bénéficie pas souvent de beaucoup de prérogatives. Le suspect 

peut certes invoquer quelques principes de défense non néglligeables 

dégagés dans un souci d'humaniser sa condition, mais sa situation 

1 ~> R GUILLIEN et J VINCENT: Lexique des termes juridiques, Dalloz Be édition 
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JUridique demeure toujours fragile. Il s'agit èvidcnm1ent de la présornptiun 

d' innoc0nco déjà étudiée, mélis surtout de la régl(•memtation cie b g~1rdc• ..'1 

vue, également exposée. Le comportement des OP) et APJ n'est pas labst' 

en rade. C'est un principe de défense qui veut que la recherche des cbarges 

pesant sur une personne se fasse dans l'honnètetè et la dignité parfaite. Ils 

ne doivent pas recourir à des procédés déloyaux; des ruses ou stratagènws. 

Us doivent plutôt obéir aux normes de la probité et aux règles 

déontologiques. Concrètement, ils requièrent l'assentiment de la personne 

concernée avant de pouvmr effectuer certaines opérations (visite 

domiciliaire, perquisition, fouille, etc.)37. 

2) Dans la phase d'instruction, la défense se voit accorder des prérogati\'E'S 

plus importantes, relatives à la première comparution, au droit de prendre 

cormaissance de l'accusation, au droit au silence, au droit cie choisir un 

conseil parmi les avocats inscrits au tableau de l'ordre. Il y a également les 

formalités relatives aux comparutions ultérieures. 

Lors de la première comparution, le mis en cause a droit à un conseil 

conformément aux dispositions de l'article 101 CPP. Le juge est tenu de lm en 

inforrner et mention est faite au procès-verbal d'interrogatoire. Dans certains cas le 

droit à un conseil est impératif; c'est notamment, le cas lorsque le fait reproché au 

rnis en cause est d'une particulière gravité eu égard à l'a sanction a.pplica.ble (crime) 

ou lorsque la personne est atteinte d'une infirmité de nature à compromettre sa 

défer1se. 

Outre ce droit, le mis en cause a droit d'ètre informé immédiaternent de 

l'accusation et également la faculté de garder le silence. Lors des comparutions: 

Llltérieures s'il avait choisi un conseil ou s'il en avait été désigné un d'office, il aura 

droit à son assistance sauf s'il consent à ètre interrogé sans la présence de ce dernier. 

37 fl,rticle 68 CPP «Les perquisitions. visites domiciliaires et sailsies de pièce~ à conviction ne peuvent 

è'tre effectw~·es sans l'assentiment exprès de la personne chez qui l'opération a lieu ». 

~ ., ~"---;::;~~:__ ----·- ~~:::~--;;·"' 
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3) l)a.n~ la phase de jugement, rl a droit à l'assistance de son cons1~il s'il l:.~n 

avait choisi ou s'il en avait été commis un, à un jugement contradictoir~~ et 

motivé (infra), de garder le silence, etc. 

Le droit à un procès équitable englobe beaucoup de paramètres dont le délai 

raisonna ble, considéré cornme le énième droit du justiciable à l'équité du procès. 11 

serait sans grand intérêt qu'une décision de justice soit rendue des années après les 

faits. En dfet, n'a-t-on pas entendu dire que l'équité du procès pénal relève de 

l'utopie, que ce n'est qu'une fiction juridique. Si cela n'est pas loin de la vérité, il ne 

serait non plus exagéré d'affirmer que le délai raisonnable contribue largement à 

rendre cette utopie réalité. La solution du litige pourrait perdre tout intérèt pour le 

justiciable et l'image de la justice ternie, sa crédibilité entamée. La fonction d\me 

décision n'est pas que "d'éliminer'·' l'agent pénal, elle participe à l'intimidation, à la 

rétribution et à la réadaptation. Ces trois dernières fonctions sont vaines si elles 

interviennent des années après. 

Quant à la présomption d'innocence, elle « CDl'~firme notre foi en l'humanité,: elle 

est l'express1:on de notre croyance que, ;usqu 'à prenue du contraire, les gens sonllzonnêtes et 

respectueux des lois »3s. 

Le droit à un délai raisonnable est, donc révélateur d'une bonne 

administration de la justice et oblige les juges à statuer sans retard excessif. 

Apn~s avoir cerné le délai raisonnable et fait le tour des textes qui le régissent, 

nous nous évertuerons à apprécier son impact dans la pratique judiciaire sénégalaise. 

Il s'agira de voir, si dans la réalité les magistrats et leurs collaborateurs tiennent 

cornpte du délai raisonnable dans leur quotidien, qui consiste à dire le droit. 

'8 Cour Suprèrne canadienne dans !''affaire OAKES de 1986, citée par J PRADEL 
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:5EC()NDE PARTIE: APPRECIATION pu DELAI R)\ISC)J~NA'~~j~_J2~\N~.J~A 

-~-~A TIQUE ET LES DŒFICULTES QUANT A SON EPFECTIVITE __ 

Le délai raisonnable est, il faut le reconnaître d'application t:rès difficile du fait 

de son c1mtenu ambigu mais également du fait d'obstacle~. réels (chapitre 1). Etanl: un 

pili<:;r rmportant pour la protection des droits de l'homme en assurant les droits de la 

défense, nous envisagerons des solutions qui permettront l'application eff·::ctive du 

déla.i raisonnable (chapitre 2). 

CHAPITRE I: L'APPRECIATION CON CRETE DU DELAI RAISONNAS LE 

Il est certes beau de théoriser des notions à l'instar du délai raisonnable, mais 

celles-ci ne serviraient à rien si elles n'avaient aucune incidence, aucun irnpact su.r la 

pratique judiciaire, qu'il ne soit possible d'en faire une appllication ou encore que ]es 

justiciables ne puissent s'en prévaloir. 

Au Sénégal, le procès pénal est le résultat d'une procédure, qui correspond 

aux règles de forme régissant la recherche de la vérité { enquëte, instruction) 

(SEC:Tl()I\ 1 ), le procès (organisation, compétence, déroulement) et :le recours39 

(SECTHJN 2). 

SECTION 1: LE DELAI RAISONNABLE EN FONCTION PEJ:.&_fROÇED11J~tE~ 

DE REGLEMENT --·-·---· 

Pour aboutir au procès, le maître des poursuites : les magistrats, la partie 

civile, certains fonctionnaires (article 2 CPP) peut choisir l'une des procédures: 

prévues par notre législation: la citation directe (CD), la procédure de fla~~:rant délit 

(§1) et enfin l'information (§2). 

-·----·-.. ~-·-----

31 1'vla.rtitle Herzog EV ANS •· _E!:_océdure pénale, ze édition 2009, p .. 1 

~"---~(:S:~-~---~~-7 
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Paragraphe 1: 1~slél_ai raisonnable dafl~~-u?rocédur~~~k__çj_!_atio!!.....!2ü·.e<:1·~ 

.(ÇEL~.Lsie Flagrant Délit ( FQ} 

1) La procédure de Citation DirecÈ.r elle consiste à inviter duectement le 

prévenu a se présenter devant une juridiction déterminée, à une date Hxée 

d'avance et qui tient compte du lieu de résidence de la personne citée. 

L" article 5391 alinéa 1er dispose : « Ln citntzon est délivrée à ln requête du ministère 

p·rtblrc (!viP) ou du président du tribunal départemental investi des pouvoirs du Procureur de 

l'a R.épublique, de la partie civile, et de toute administration qui y est légalenzent habilitée. 

L'hu.issr'er doit déférer sans délai n leur réquisition », 

Qu'elle soit à la requête du Ministère public, de la partie civile ou cl' une 

administration quelconque, la Citation directe est: servie par voie d''huissier 

conformément à l'article 538, alinéa 1 CPP40; L'exploit d'huissier doit comporter à 

peine de nullité les mentions prévues à l'article 539 et suivants du CPP. 

L' arhcle 540 CPP dispose : « Les délais entre le jour où. ln citation est délivrée et le jour 

j1'xé pour la comparution devant le tribunal correctionnel ou de sim·ple police est d' mr moms · 

Trois jours si la partie citée réside nu siège du tribunal; 

Huit jours si elle réside dans un ressort du tribunal; 

Quinze jours si elle réside dans un ressort limitrophe; 

Un mois si elle réside dans un autre ressort du territoire de la République; 

Deux mois, si elle réside en Europe, en Afrique; à Madagascar et à la réwüon; 

Trois mois si elle réside en Amén'que; 

Quatre mois dans tous les autres ens». 

A la lecture de cette disposition!' on remarque que les délais varient entre trois 

jours au moins et quatre mois au plus en fonction du lieu de résidence de la 

personne à laquelle la citation est adressée. 

!0/uticle 538 a.L 1 «Les citations et assignations, sauf dispositions contraires des lois et règlements, 

sont faites par exploit d'hui'isier •> 
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1 .~1 cpu~shon T.ti rnérité d'être posÉ~e à Ce niveau est celle de savoir si ces dl:L:us 

lègcmx !;ont-ils raisonnables? 

Le souci du législateur sénégalais, à travers ces délais est: de permettre au prévenu 

de préparer et d'assurer efficacement sa défense mais surtout de permetiT~~:: sa 

représentation devant la juridiction compétente pour juger l'affaire. c:ette 

consécration légale des délais participe de la protection du délai raisonnable. 

L'irrespect de ces délais est parfois sanctionné par la nullité de la citation 

conformément à l'article 541 CPP,. qui dispose : « Si les délais prescrits à l'article 

p;icëdmzt n'ont pas été obserués, les règles suivantes sont rzpplicr1bles 

1. Dnns le cas où la partie citée ne se présente pas, la citation doit être déclarée nulle pnr 

le tribunal; 

2. Dans le cas où la partie citée se présente, la citation n'est pas nulle, mms le tribunal 

peut sur la demande de la partie citée, ordonner le renvoi à une audience ultérieure. 

Cette demande doit être présentée avant toute défense au fond, ainsi qu'il est dit il 

l'article 373 CPP »41 

A la lecture de cette disposition, on remarque que la non compaŒution du 

pré\'enu, consécutive à l'irrespect des délais de citation enb:aîne obligatoirement la 

nullité de l'exploit. En effet, l'utilisation du verbe « devoir>> au présent de l'indicatif 

est assez édifiante, il s'agit d'une injonction faite aux juges de prononcer J a nullité de 

la citation, 

Si par contre, malgré le non respect des délais de citation)' le prévenu 

comparaît tout de même, l'exploit reste dans ce cas valable. Cependant, à la demande 

du prévenu, l'affaire pourra être renvoyée à une date ultérieure à la seule condition 

que les débats au fond ne soient pas entamés. 

Il est évident que par la procédure de Citation directe, le législateur a Hxé des 

délais légaux, qui à y voir de prés cherchent à juguler deux impératifs : permettre à 

u Code de procédure pénale du Sénégal Titre IV DES CITATIONS ET SICNIFIC:ATIONS 
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!t'inttlatcur de l'exploit de saisir une juridiction afin que celle-ci se prononce sur le 

bten fondé de ses prétentions et permettre à la parhe citée de préparer et d'assun::r s< 

d.É'~fense de façon efficace en lui accordant une marge de temps qui tient compte de5 

distances qui séparent sa résidence du tribunal saisL Ces délais légaux de la 

procédure de citation directe effleurent le raisonnable si toutefois ils s'appliquaient à. 

la lettre. 

2) La procédure de Flagrant d~. elle prévoit également des délais dans 

lesquels l'affaire doit être renvoyée. A va nt d'étaler lesdits délais/ il nous 

paraît nécessaire de cerner les contours du délit flagrant. 

Le flagrant délit est aux termes de l'article 45 CI)P42 le crime ou le d.élit qui se 

commet acl:uellement1 ou qui vient de se commettre. L'article retient également la 

flagrance lorsque dans un temps très voisin de l'action, l2, personne sou.pçonnée est 

poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée en possession d'objets/ ou 

présente des traces ou indices laissant penser qu'elle a participé au crime ou au délit. 

L'alinéa 2 du même texte renvoie au flagrant délit par assimilation ; en effet, 

en l'absence des circonstances énumér~es précédemment/ on considère toul: de mème 

qu'il y a flagrant délit C'est le cas lorsqu'un crime ou délit a été commis dans une 

maison dont le chef requiert le Procureur de la République ou un OPJ de le constater. 

A côté de ces deux textes, l'article 63 CPP43 permet l" utilisation de la procédure 

de FD lorsqu'il a été trouvé à l'égard d'une personne des indices graves et 

concordants de nature à motiver son inculpation pour inJraction correctionnelle et 

lorsque ladite personne reconnaît devant le magistrat avoir commis les faits qui lui 

sont reprochés. 

42 /\rl:ide 45 CPP « Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le délit qui se commet actuellement., 

ou qtu vient de se commettre(. .) » CPP, Titre II DES ENQUETES; Chapitre 1'" DES CRIME~; ET 

DELITS FLAGRANTS 

13 CPP, Titre II DES ENQUETES, Chapitre 1 cr DES CRIMES ET DELITS FtAGRANTS 



I.e f~lagrant délit étant défini et cerné, il convient de voir comment il s' é\Ccommode 

avec le délai raisonna ble. 

Cependant, une petite précision s'imposer l'utilisation par les articles 4b et 63 

CPP des qualificatifs crime et délit ne doit nullement porter à confusion .. Les 

mfractions qualifiées crime ne peuvent être jugées par la procédure de FD, elles sont 

justiciables d'une Juridiction spéciale, la Cour d'assises, et, cela mstrucUon 

obHgatoïre. 

L'article 381 CPP dispose: « L'indi·uidu arrêté en flagrant délit et d~féré de7Hi'll'l le 

Procureur âe la République conformément à l'article 63 du présent code est, s'il est placé sous 

nz1mdat de dépôt, traduit sur le champ à l'audience du tribunal ». 

L'article 382 du même code renchérit que << Si ce jour-li'z, il n"est tenu point 

d'audience, le prévenu est déféré à l'audience du lendenznin, le tribunal étant, au besoin, 

spécinlement convoqué à la requête du nzinistère public». 

L'on remarque que dans cette procédure c'est la célérité qui est recherchée, la 

rapidité, l'urgence du fait de l'évidence des faits et de l'accablement des preuves .. c::e 

qui est en porte à faux avec la philosophie qui entoure le délai raisonnable, car Jl',jn 

sait qu'avec cette notion, les droits de la défense sont mis en vitrine en permettant au 

prévenu de préparer sa défense, ce qui n'est pas forcément assuré par la procédure 

de FTJ. En effet, étant la procédure la plus employée (près de 70% des affaires jugées) 

par les parquetiers du fait de sa simplicité, nombreux sont ces prévenus h·aduits 

devant les barres des juridictions du pays, sans l'assistance d'un conseil. et parfois 

sans le moindre soutien de leur famille car celle-ci n'étant mème pas au courant de 

l'arrestation d'un des leurs. 

Conscient de l'importance des droits de la défense, le législateur a ouvert une 

br~~che qui vise à assurer la défense du prévenu< En effet, l'article 384 C::PP dispose 

que: <<La personne déférée en vertu de l'article 381 est avertie par le président qu'elle a le 

droit de réclamer un délai pour préparer sa défense; mention de l'trois donné par le pr'é'siden t 

et de la réponse donnée par le prévenu est faite dans le jugement. 
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S1 ie pre('l'rUI use de la faculté iwli!jllée à l'alinéa précédent/ le tribunal lui nccorde un délai de 

1 rois jours rw moi IlS. 

Les dispositions du présent article sont prescrites à peine de nullité du jugement>>. 

Cependant, dans la pratique, hormis les conseils, les prévenus n'agréent pas 

souvent,\ l'idée d'un renvoi. Nombreux sont ceux-là qui consentent <~ ètre ]iugés dès 

la première audience; ll' explication est à chercher dans le fait que la procédure est: 

souvent accompagnée du mandat de dépôt (1\tfD). Les prévenus, délinquants. 

primaires surtout, ayant gouté aux déboires de leur première incarcération espèrent 

qu'avec la tenue de l'audience, ils vont être libérés le plus rapidement possible, cela 

au détriment de leur défense. 

Inutile de dire que les délais dans la procédure de FD, tel que prévus par la 

législation sénégalaise sont très courts. Ils sont déraisonnablement brefs et laissent 

très souvent place à une défense déficiente. Cependant" la C.E.D.H ne semble pas 

prendre en compte ces cas de figure, son analyse ne vaut que dans l'autre sens, c'est­

à-elire qu" elle ne tient compte que de la longueur de la procédure. Elle sem.ble 

raisonner en termes d'années et à notre connaissance aucune décision n'a été prise 

pour sanctionner un délai déraisonnablement court. 

:tviais il faut signaler que dans les faits, les délais de la procédure de FD ne sont 

jamais respectés. Aucune juridiction n'a été convoquée exceptionnellement pour 

juger un prévenu pour FD, les Parquetiers n'hésitent pas, face à des situations 

particulières où le détenu déféré devant eux pour être inculpé, ne rest pas pendant 

toute une journée ou est retourné tout un week-end au commissariat ou à la 

gendarmerie (retour de parquet) pour ëtre ramené le lundi. A quel titre l'individu 

ainsi privé de sa liberté est-il maintenu entre les liens de la détention? 

:10 
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Le:; délcds de garde ~1 vue sont épuisés/ le mandat de dépôt CH\lormant sa déknl:iun 

apù:s inculpation n/ est pas encore dL'Cerné±-1. Cette pra tique dt's parqueti:t~rs qui rù1 

aucune justification légale ne semble émouvoir personne~ alors que cela constih1e une 

illegalitl' et une violation flagrante de.:; droits humains et proroge sans raison aucune 

les déL:üs de la procédure de Flagrant délit. 

Il coule de source que ces deux procédures instaurent des délais pas très longs/ 

qm permettent de renvoyer les justiciables devant les juridictions dans de brefs 

délais. L" on pourrait alors se demander pourquoi les magistrats n'usent pas d'elles 

pour fa1re juger les agents pénaux ? 

La réponse est que le CPP a classé les infractions en trois catégorù2s en fonction 

de leur degré de gravité/ certaines ne peuvent être renvoyées que selon une 

procédure bien déterminée. 

En effet, l'article 1er CP dispose que<< l'infraction que les lois punissent de peine de 

police est une contravention. 

L.'mjmctlon que les lois punissent de peines correctionnelles est un délit. 

(. . .) )) 

Il résulte des dispositions de l'article 1er CP que la loi classe les infractions en 

prenant comme critère de distinction, la gravité de la peine. En effet/ si l'infraction est 

frappée d'une peine de police, c'est-à-dire d'un emprisonnement d'un jour à un mois 

et d'une amende de 200 francs CF A · à 20 000 francs CF A, elle constitue une 

contravention. 

Par contre, si elle est pu me d'une peine correctilormelle, c'est à dire d'un 

emprisonnement supérieur à 1 mois sans dépasser 10 ans est d'une amende 

supérieure à 20 OOOfrancs CFA l'infraction est un délit. 

-!4 Par El 1-Iadji Babacar DIOP, Juge d'instruction au Tribunal régional de Tamb,1counda 

Communication présentée à la Cour d'appel de Kaolack le 28 juin 2008 
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Eu égard aux sancdons prévues, il est clair que les infractions C< rrectionnelles 

sont: moirt:3 graves que celles criminelles. Il reste c1 savoir si ce caract1,;re de gravité 

influe sur la procédure de renvoi et sur le délai dans le lequel elles doivertt èl:re 

jugées, Il résulte des dispositions de rarticle 70 CPP que «l'instruction rm;pnrnloire est 

( , ,) fawltatwe e11 matière de délit, elle peut également avoir lœu en nuztlère de 

contmventzon>> 

On retiendra la volonté du législateur Sénégalais de recourir le moins à la 

procédure d'information si les faits sont d'une moindre gravitér car comme nous le 

verrons, cette procédure entraine le plus souvent des délais trop longs et d.onc parfois 

déraisonnables. 

Pour ces infractions de nature correctionnelle, les procédures recmmnandées 

sont le Flagrant délit et la Citation directe, c'est là le principe, Lorsqu'elles sont d'une 

certaine complexité ou qu'il s'avère difficile de réunir les éléments de preuve ou 

encore que les auteurs ne soient pas identifiés, la procédure drinformation pourrait 

alors être utilisée, c'est l'exception. 

Cependant/ il faut préciser que la procédure de flagrant délit ne s'applique pas aux 

contraventions pour le5quelles la citation est de rigueur et exceptionnellement 

l'information. 

Les délais de la procédure de flagrant délit sont comme nous l'évoquions infra 

très courts car étant la procédure de l'évidence. Quant à la citation directe, ces délais 

tiennent compte de la distance qui sépare la résidence du mis en cause du tribunal 

saisL Si on observe bien les dispositions des articles 69, 127 ,127 bis/ 381 et 389 CPP;· la 

volonté du législateur Sénégalais de renvoyer dans les brefs délais les infractions de 

nature correctionnelle se fait sentir. 

Il est clair que la gravité des faits poursuivis influe sur la procédure menant 

au jugement et évidement sur le délai dans lequel ils sont renvoyés et jugés. Si les 

faits incriminés sont d'une moindre gravité, les délais institués pour leur règlernent 

ont tendance à être moins longs, et donc plus enclins ù être raisonnables . 

.. ---~ 
', -~--~------' 
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Quelle c·st donc la procédure utilisée si les faits sont d'une parHcuJière gravité oct 

d'une certaine complexité ou encore d'une nébulosité avérée? 

Paragraphe 2: Le délai raisonnable dans Lqrrocèdure d'irifOI:!!}atic!_!J. 

La procédure d'information consiste à saisu un juge d'instruction par le biais 

c:l"un réquisitoire introductif (RI) aux fins d'informer. Après cet acte du tvfP, le juge 

d'instruction procède à tous les actes d'in.formation conJorrnérnent· â rarticle '72 C:PP. 

Dans cette procédure d'information, le magistrat instructeur n'est pas limité dans le 

temps. 

En effet, une fois saisi, la loi ne le met pas dans un carcan temporel dans lequel 

i] dDit prendre une ordonnance. Le hic dans cette procédure est que l'inculpé est 

souvent placé sous mandat de dépôt conJormément aux réquisitions du lVIP, même 

s'il est vrai que le juge d'instruction peut passer outre. Toujours est-il qu'il agit en 

toute indépendance et ni le Ministère public ni la partie civile ne dispose de moyens 

de pression à son encontre. Le choix du moment du règlement de la procédure relève 

de son appréciatïon souveraine. 

En effet, l'article 169 C:PP dispœe « Aussztôt que l'instruction lui parait termmée, 

le juge d'instruction communique le dossier aux conseils de l'inculpé et de la partie ciuile. 

Ce.Ue communication se fait par l'intermédzaire du greffier du siège de l'instruction ou s'il y a 

lieu,. de la résidence des conseils. Le dossier de l'affaire à la disposition des conseils durant 

trois jours après l'avis qui leur a été donné». 

Outre cette absence de dispositions contraignantes à l'égard du juge 

d'instruction, il faut également noter l'obligation faite au magistrat instructeur de 

communiquer le dossier au parquet. L'article 169 alinéa 2 dispose en effet 

que:« Après l'accomplissement de la formalité prévue à l'alinéa précédant, le juge 

d"insiruction communique le dossier de la procédure au Procureur de la République ou à son 

l' 'l ,. 1 ( ) ce egue , ... >.•. 

"'~---~ 
·---------~ ______ . ...: 



li! fauc dire qu'une ordonnance de clôture sans communication préalable est nulle d 

t'ton (1venue. Cette communication se fait par voie d'une ordonnance de sui i 

cornmumquer (OSC). 

Après rose, le magistrat du parquet prend les réquisitions qu'il croit utiles .. 

Contrairement à son collègue instructeur, le magistrat du parquet doit prendre son 

Réquisitoire Définitif dans le délai de quinze (15) jours (article 169 alinéa2). 

Cependant, dans la pratique ce délai nl est pas respecté el:: il n'existe aucune sanction à 

l'égard elu parquetier qui dépasse le délai imparti. Il arrive, et c'est souvent le GlS 1 

qu'après ose le magistrat du parquet garde le dossier des mois avant de prendre ses 

réquisitions. Une fois ses réquisitions prises, le magistrat renvoie le dossier ù son 

collègue instructeur pour que ce dernier prenne une ordonnance conforme ou non 

aux: réquisitions du Parquet dans un délai qui n'est pas non plus déterminé. 

En cas d~résence d'une ordom1ance. conform~~: dans ce cas le 

magistrat instructeur rend son ordonnance de non lieu total, partiel ou de renvoi 

devant la juridiction compétente ou encore une ordonnance composée comportant 

plusieurs orientations (non lieu et renvoi. .. ) toujours dans un délai indéterminé. 

En cas d'ordonnance contraire : dans ce cas il est fait obligation au juge 

dlinstruction de rendre dans les cinq (5) jours une ordonnance dûment motivée 

(article 73, alinéa 3). Le Procureur de la République dispose alors d'un droit d'appel 

dans un délai de 5 jours à compter de la réception du dossier au parquet du 

Procureur de la République ou du Procureur Général pour qui ce délai est de 10 

JOUIS, 

La partie civile et le prévenu peuvent également interjeter appel contre 

certaines ordonnances du magistrat instructeur coniormément à l'article 180 CPP, 

Dans les mêmes délais à partir de la notification ou de la signification. L'appel dont 

il est question est fait devant la chambre d'accusation; qui se réunit une fois par 

semaine au moins et sur convention de son président ou à la demande expresse du 

Procureur Général. 
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i_,p Procureur Géneral met l' affai ce en état d' êtrt) jugt:' dans ~es 48 heure::; d~~ la 

réception des pièces en mati(~re de détt ntion prt'ventive et dans les LO jours eu tout1~ 

au trc r~·ta tiè re 

La chambre se prononce au plus tard dans le tnois. dans le premier cas et dans 

le second cas; aucun délai ne semble lui être indiqué. 

L'on remarque que l'information prend beaucoup plus de temps gue les autres 

procédures de règlement du fait que d'une part le juge d'instruction n'est pas limité 

dans le temps. Le seul risque qu'il court est la prescription qui est de dix (10) ans 

pour les crimes, de trois (3) ans pour les délits et d'une année p::mr les 

conl:raventions. Et même pour la prescription, le juge d'instruction peut: sauver la 

procédure en posant un acte d'instruction quelconque parmi les multiples que lui 

reconnaît la loi. Ce qui a pour effet de faire courir de nouveaux délais à partir elu 

dernier acte posé. 

D'autre part l'instauration des différentes étapes (l~I, information,. OSÇ, RD, 

ODR et éventuellement appel .... ) n'est pas de nature à abréger les délais, Din~ que 

les délais dans la procédure d'information sont déraisonnables serait certainement 

prétentieux de notre part, si l'on tient compte de la complexité des affaires mais 

également de leur gravité. 

L'article 1er alinéa 3 dispose que : « l'infraction que les lois punissent d'une peine 

atnzchve ou infamante est un crime». 

Aux termes de l'article 7 CP les pemes afflictives et infamante sont : les 

travaux forcés à perpétuité, des travaux forcés à temps et la détention criminelle. f~a 

seule peine infamante est prévue à l'article 8 CP, il s'agit de la dégradation civique. 

Au regard des peines qui leur sont appliquées, il coule de source que les faits 

poursuivis sous le qualificatif crime sont plus graves et parfois plus complexes eu 

égard à un certains nombre de facteurs (nombres des personnes impliquées, à la 

cruauté avec laquelle ils sont commis .. la diversité des lieux où ils sont commis, etc), 
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L' èlrtid:: 70 CPP db; pose c1ue: (( l'in:it'ruction prépnmtotrc est obligoto1ri' en JJinti!Jrl' ill' 

' ' Cl'l/i!f!; (" ,.) ». 

En matière criminelle seule la procédure d'information est possible .Celle-ci 

conune nous l'avons déjà évoqué, prend beaucoup plus de temps pour renvoyer 

l'inculpé devant la juridiction de jugement qui en l"occurrence se trouve être l'a Cour 

d'assises, .1uridiction d'exception. La raison est toute trouvée, c'est l'absence de 

réglementation de la détention provisoire en la matière et l'ineffectivité llu contrôle 

dù par la chambre d'accusation. Le réflexe pour beaucoup de juges d'instruction, est 

de placer en détention les inculpés présumés avoir commis le crime et de prendre 

leur tern.ps pour les investigations. Leur sentiment est, à tort, qu'un dossier crimme1, 

bien préparé est celui qui dure dans le cabinet d'instruction, alors que dans bien des 

cas rien n'y oblige. Le seul contrôle dévolu au président de la chambre d'accusation 

par r article 211 du CPP, n'est pas suffisamment circonstancié et a aména;:5é un dé 1 ai 

de production de rapports qui demeurent inexécuté parce qu'inapplicable. Cela a t:~té 

à t'origine de la principale justification des longues détentions et donc des déldis 

dénnsonnables .. A tire d'exemples, on peut citer les affaires: Mamour Sarr inculpé 

d'homicide volontaire sur la personne d'Amadou Diouma Diallo. Poursuivi puis 

arrëté le 30 avri11989. L'instruction terminée, son dossier n'a été inscrit au rôle de la 

cour d'assises que le 15 juillet 1997 soit 8 ans 2 mois 18 jours après les faits 43, l'affaire 

Malick Wane, Alioune Diakhaté, Mamadou Lô inculpés de vol de véhicules la nuit 

avec violence (dix ans de détention avant d'être jugés), Ino et Alex (dix à onze 

années avant d'être jugée pour la première fois lors des sessions d'assises de 2008. 

Que dire du cas d'Ibrahima Diallo (treize années de prison avant d' ètre jugé et 

innocenté). 

Cependant, eu égard aux critères d'appréciaiion dégagés par la CE.D.H demi: 

la complexité de l'affaire, peut-on considérer cornme déraisonnable le délai dans 

l'affaire Ina et Alex ? En effet, compte tenu du nombre impressionnant des membres 

de cette bande (une trentaine dont: Mousssa DIOUF, Massamba. NIANG, Abass 

E; Citées par Naty SARR université Gaston BERGER, Mémoire: Le délai raisonnable dans le procès 

pénal, 2007. 
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BALDE, l'YJa.fall THJA VV, Banda Dabo,. Fodé Cissé, AHounc Abatalib Samb dit Jno 

l\lél3~1ürle SY alias Alex, Konté dit Il l'homme a la kalachnikov '', c•tc.), dtl 

colTtporternent des mis en cause dont certains étaient en fuitl~ 1 dPs chets d'inculpation 

(vol en n~~union, commis la nuit avec effraction, usage d' armes1 de véhicuks, 

violen.ces, viol, association de malfaiteurs, meurtre/ voies de fait, menaces, receL etc), 

de la multitude des lieux de commissions des inJractions (Thiès, Mbour, Dakar, 

Kaolack1 :3aint Louis1 etc.), du nombre des victimes, etc il est clair que la sa1sme 

d" une juridiction sur le caractère raisonnable ou non de cette procédure aboutirai!: 

probablement sur une décision négative. 

Que dire des autres cas cités en exemple? La réponse serait certainement tout 

autre. Les exemples n'en finissent pas et il serait fastidieux de prétendre les citer tous. 

En effet, nombreuses sont les personnes détenues en attente dans l'anti 

chambre de cette juridiction. La raison en est à chercher du côté des Cabinets 

d'instruction (voir plus bas). C'est d'ailleurs, ce qui a motivé la circulaire no 0052 du 

05, Janvier 2007 ministre de la justice, rappelant les règles de procédure édictées par 

l'article 211 CPP et invitant les magistrats instructeurs, les présidents des b~ibunaux 

régionaux, les chefs de parquet ainsi que le premier président de la chambre 

d'accusation à respecter les dispositions du dit article en faisant preuve de diligence 

dans leurs tâches·lb. 

La loi no 2008-50 du 23 septembre 2008 portant modification du CPP ne vise 

rien d'autre qu'à faire juger les affaires criminelles dans un délai raisormable. C'est 

ainsi, qu'on peut lire à l'article 221 que « Chaque Cour d'Assises doit tenir une sesswn au 

11roms tous les quatre mois », 

Outre ces carences des dispositions du CPP, l'attitude du mis en cause est 

parfois sujette à des retards, c'est le cas des inculpations tardives. En effet,. l'article 94 

CPP dispose que« Toute personne nommément Vl:sée par une plainte peut refuser d'être 

entendue comme témoin, Le juge d'instruction l'en avertit, après lui avoir donné 

~1' Circulaire No 0052 du 5 Janvier 2007 du Ministre d'Etat, Carde des Sceaux, MinistJce de la justice. 
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C:C'i/JUI!ssmzce de ln plrziille, !v[entwn en est iïzite 1111 procès--uerbul. En ens de l'eji1s, i1 111: peut 

l'eil.tendrr que comme inculpé.». Si la personne choisit d'être ('ntendue comme témoin, il 

va s'i:~n dire qu'elle ne bénéficiera pas des droits de la defense et est ent';:'ndut:~ à ce 

titre Si au cours de l'information, le magistrat instruckur découvre des charges 

accalJhmtes à son ègarct il pourra en ce moment l'inculper Ces délms 

supplémentaires dus au comportement de 1· inculpé ne sont pas pris en compte 

comrne l'a rappelé la C.E.D.H dans l'arrêt Portington contre Grèce du 27Septembre 

1998. La Cour constate : << mône si tous les retards sont imputables â des denumâe 

formulées pm· lui et qu 1 il puisse en conséquence élre tenu pour responsable en partie de la 

lente11r qui err est résultée, cela ne saurait justifier ln durée des intervalles entre les dWercntes 

audiences el assurément pas la durée totale de l1 instance d1appel >>.u. 

L'analyse du code de procédure pénale permet de voir que la gravite de 

l'infraction liée au quantum de la peine, détermine au Sénégal l'une des conditions 

d'accélération de la procédure. Si les faits sont de nature correctionnelle, le souci du 

législateur de faire juger l'affaire dans les brefs délais se fait sentir, par contre s'ils 

sont de nature criminelle, la législation et les praticiens semblent se soucier peu du 

factem temps, du délai raisonnable. 

Les procédures de renvoi étant fixées, l'impact des unes et des autres sur le 

temJ)S étant également cerné, reste à voir la seconde phase qu'est le procès pénal en 

question. 

SECTION 2: LE DELAI RAISONNABLE DANS LA PHASE DE JUGI~~v1EN! 

Le procès pénal a pour but de sanctionner les actes ou omissions prévus par la 

loi pénal qui portent atteintes aux intérêts de lla société ou qui menacent l'ordre 

public. 

Cette répression est dans certains cas plus sévère, conséquence de la gTavité 

des faits réprimés. Pour assurer cette distinction le législateur a classé .les infractïons 

17 C.F D.H: Arrêt Portington contre Grèce du 27/09/1998; Hudoc 955; requête 28523/95 



12n 3 c1tégorics les contréwcntions, les délits et les crimes tout en confiant le règlement 

,1 divers tribunaux en fonction de leur compétence(§ 1). 

Ces juridictions rem1ent des décisions en premier ressort qm peu vent fanE 

r objet d'un i1ppel (§ 2). 

Paragraphe 1 : Le délai raisonnable en ~~.!ni ère instance 

A l'exception des dispositions sur la tenue des Cours d'Assises, qui siègent à 

intervalles irréguliers et qui vident les délibérés juste quelques minutes et parfois 

des heures après les débats, les autres juridictions ne sont: pas contraintes à vider 

leurs délibérés le jour de l'audience. Elles peuvent mettre en délibéré à une date plus 

ou moins lointaine conformément à l'article 449 CPP48 . L'explication est que la cour 

d'assises juge des affaires criminelles, qui viennenl: selon la procédure d'information; 

plus décisivement, l'article 328 de la loi 2008-50 portant modification du CPP dispose 

<< (,.) L'arrét est rendu soit à l'audience même à laquelle ont eu lieu les débats, soit il une date 

ultérieure de la méme session. Dans ce dernier cas, le Président informe les parties présentes 

du ;our où. !"arrêt sem prononcé», 

Une fois la procédure bouclée, le mis en cause est renvoyé devant la juridiction 

de jugement,. chargée de trancher le différend. Cette juridiction Tribunal 

départemental ou Tribunal régional a des prérogatives importantes dans la tenue de 

l'audience, elle peut accorder des renvois d'office ou à la demande des parties, 

demander un supplément d'information ou encore ordonner une expertise. Ce qui 

n'est pas de nature à accélérer la tenue des audiences. 

En effet, l'article ~l50, alinéa 1 CPP dispose que « S'il y a lieu de procéder à un 

supplément d'information, le tribunal commet par jugement un de ses membres qztz dispose 

des pouvoirs prévus aux articles 142 à 148 du présent code. ''· Si l'on sait que les 

dispositions dont fait référence cet: article sont relatives aux délégations judiciaires et 

------·---- ----· 
48 Article 446 CPP «Le jugement es le rendu soit à l'audience même à laquelle ont eu lieu les débats, soil: 

à une date ultérieure. Dans ce dernier cas, le président informe les parties présentes du jour où le 

jugement sera prononcé». 

----7 
/ 

< 
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qu'tl sotl vidé. 

La non règlementation des renvois n'est également pas de natun:~ à. alléger lt•s 

délais. Ils sont laissés au pouvoir discrétionr1aire du tribunal qui appn~cie de fac;on 

souverame les éléments de fait et de droit de la cause pour y faire droit ou non. 

l\ ce niveau les juges du siège sont interpellés au premier plan, Ils ne doivent 

procéder qu'à des renvois utiles et justifiés. Si l'on sait qu'en matière correctionnelJ,,:;, 

les rôles sont parfois débordés, les juges n'hésitent pas à renvoyer de façon 

systématique, sans raison aucune. En effet, l"expression consacrée par LA BRUYERE 

11 le dev01r des juges est de rendre ln justice, leur métier est de ln dijlérer. Certains coJzJuzissent 

leur deroir. Beaucoup font leur nzétier"49, illustre bien le comportement parfois, peu 

responsable de certains magistrats. Il est certes vrai que dans certains cas ils sont liès 

par la loi (article 384 CPP)5°; cependant, ils doivent être intransigeants sur les dits 

renvois afin que le procès se tienne dans un temps bref. A l'irnage de la présidente du 

TRHCD, les chefs de juridiction doivent prendre des mesures d'organisation interne 

destinées à accélérer les procédures. En effet, après la rentrée des cours et tribunaux 

de 2010, lors d'une réunion de coordination des équipes de flagrant délit du 30 

décembre, des dispositions ont été prises allant dans le sens de hâter les procédures. 

Ainsi, il a été décidé « (. .. ) désormais aucune affi:âre ne devra plus être reni'oyée pllls âe 

trois (3) fois, mbne en l'absence de convocation, étant précisé que le renuoi doit tenir compte 

d''Lin délai raisonnable pour permettre l'acheminement des convocations». 

La CE.D.H tient beaucoup compte de l'attitude des autorités judiciaires pour 

vérifier si le délai est raisonnable ou pas (voir Arrêt SASSI et PELISSIER précité). Les 

demandes de renvoi des conseils doivent être accordées avec la plus grande fermet(~" 

S'ïl est vrai qu'il s'agit de collaborateurs privilégiés des magistrats, on ne doit pas 

~9 Naty SARR, option citée 

so Article 384 CPP ,, La personne déférée en vertu de l'article 381 est aveJtie par le président qu'elle a 

le droit de réclamer un délai pour préparer sa défense; mention de J'avis donné par le président et de 

la réponse du prévenu est faite dans le jugement. C .) ». 

'iO 
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perdre (:k vtte qu'ils sont parfois mus par leurs seuls intérêts au moment: u(1 la libcctè 

des citovens ç·st malmenée. En témoignent les formules du genre « iVIm1sieuy le 

présidenC 1wcc Potre respect la cléfeuse sollicite w1 rerruoi i1 qwnzaine parce que je t!~)[S 

71oyager dm1s ln semaine>> ou encore << lvfonsieur le président je sollicite un renvo1 pour mcn1 

client, le plLis loin possible parce que f'm un séminaire à Abidjan du 15 tW 20 ... •>. 

Les compléments d'enquête et les demandes cl' expertise sont certes/ destinés à 

édairer la lanterne du tribunal, mais ils doivent faire l'objet d'une utilisation 

objective. Les juges doivent veiller à ce que ces actes soient limités dans un temps qui 

tienne cornpte des intérêts en jeu et donc du délai raisonnable. Pour ce faire, ils sont 

tenus d'in1partir des délais de rigueur pour ces actes. 

Le jugernent d'une affaire, suite à la procédure de citation directe peut 

connaître également des retards dus à la législation mais aussi au comportement de 

la partie civile, Lorsque le dossier vient sur citation directe de cette dernière, celle-~.j 

doit consignée la somme fixée par le tribunaL C'est une fois que la consignation faite 

sur présentation de la quittance que l'affaire est liée. Si l'on sait que les audiences de 

grande correctionnelle se tienne le plus souvent à intervalle mensuel, un à deux 

renvois en1:raineraient des délais supplémentaires qui peuvent aboutir à une 

procédure longue et par conséquent au non respect du délai raisonnable. Pour 

remédier à cette situation, il nous paraît impératif de contraindre la partie civile à 

consigner au moment de servir son assignation en fixant d'avance les différentes 

tarifications .. 

Le jugement une fois rendu, n'est pas pour autant définitif, il peut faire l" objet 

d'un appel dans un délai règlementé à cet effet. 

Paragraphe 2 :_Le délai raisonnable en appel 

L'appel dont il est question ici prend en compte toutes les voies de recours 

contre les décisions correctionnelles rendues en premier et en dernier ressort, mais 

nous nous focaliserons uniquement sur l'appel proprement dit et le pourvoi ~~n 

cassation, 
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Les parties ,Hl procès peuvent inte1jeter appel des décisions rendues en 

prerr>ère instance dans les formes et dêhis prévus p<u aux. ,wtides 483 et suivants 

C"JP Le délai d'appel est de trente (30) jours il cornpl:er du prononcé du jugement: 

contradict01re sous réserve des distinctions faites à l'article 485 CPP. Le Procureur de 

la République dispose de quinze jours supplémentaires pour former appel contre ies 

décisions rendues par les tribunaux départementaux. 

L'article 488 CPP dispose que « En cas d'appel d'une des parties ou du ministère 

public pendant les délais ci-dessus, le ministère public û les autres parties ont un âél!r,i 

supplémentaire de cinq jours pour interjeter appel '>. Les délais pour former appel sont 

jush~s et ne risquent certainement pas d'entrain er des retards. 

Toutefois, dans la pratique tout ne se passe pas comme il est dit aux 

dispositions précitées. En effet, de la réception de l'appel à la transmission ùe celui-ci, 

il peut s'écouler un temps plus ou moins long et parfois injustifié. Combien sont-ils à 

avoir purgé l'intégralité de leur peine avant même que le dossier n"atterrisse à 1::-t 

Cour d'Appel? Il faut dire également que la juridiction d'appel n'est pas non plus 

contrainte à vider dans un délai déterminé à l'avance. 

Sur ce plan le greffe est interpelé au premier chef. Le greffier en chef doit prendre 

toutes les dispositions nécessaires dans la mise en état des dossiers et leur 

transmission. 

Le parquet également n'est pas exempt de reproche, si les parque tiers ont 

tendance à interjeter appel incident systématiquement après appel du prévenu, ils 

doivent rédiger leur rapport d'appel dans le délai le plus court possible, à défaut 

ci' ètre limités dans le temps. En effet, leur attitude consiste à faire leur déclaration 

d'appel au greffe et de garder le dossier par devers eux pour la rédaction du rapport. 

Ces retards, s'ils avaient été portés devant une juridiction seraient certainement 

sanctionnés en vertu du critère du comportement des autorités judiciaires comme l" a 

rappelé la CE. 0 .H dans l'arrêt Djaïd contre France du 29/09/ 1999; Hu doc 117"1,: 
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r·equi?te 38687/973i, la Cour con::;idère qtù.m dèlar de 4 ans, 6 mois ct 1:5 jOurs est ut": 

délai non raisonnable pour une procédure tL-Kcusation pénale comprenant: une 

mstruc:tion, une c~écision en première instance, en seconde instance et en cour de 

cass:JLtion. Le 11
h"ü'.l'' sanctionné par la Cour est le délai d'un an entre le dépôt du 

rapport du conseiller rapporteur et l'arrêt de la chambre criminelle de la Cour de 

Cassation. 

Sur le plar. organisationnel, la carte judiciaire ne reflète pas la réalité sur le 

terrain. A titre illustratif on retiendra les Cours d'Appel de Thiès et de Ziguinchor, 

qui théoriquement existent mais ne sont pas fonctionnelles. Ce qui retarde 

ènormément les appels des décisions rendues en première ressort par les juridictions 

d.2 ces ressorts entraînant ainsi des retards qui portent: atteinte aux seuls intérêts des 

justiciables. 

Outre l' appet toute partie à un procès a la possibilité de se pourvoir en 

cassation en adressant une requête écrite et signée dans le délai de deux mois conh·e 

les décisions rendues en dernier ressort. 

Si l'on tient compte de l' expo~é des motifs de la loi organique 2008-35 du 7 

aoüt 2008 portant création de la Cour Suprême, qui énonce que «Le renouveau de la 

CoJ.J r Suprênze est porté notamment par les règles qw assurent l'accélération des procédures e.t 

la satisfaction de la demande de qualité des justiciables, (. .. ) », mais aussi du volume 

faible des affaires en cassation, il est certain que les procédures ne souffrent pas de 

gros retard. L'innovation de taille est le souci du législateur d'accélérer les 

procédures en toutes matières, mais qu'à cela ne tienne puis que le retard injustifié, 

constaté à une quelconque étape de la procédure peut entraîner un délai raisonnable. 

L'appréciation du délai raisonnable dans les différentes étapes de la procédure 

(enquête prélimi~naire, instruction, jugement, ... ) ne signifie pas que la sanction est 

sélective. Le retard sur l'une de ces phases entraine des délais supplénn.entaires sur 

l"ensemble de la procédure. L'appréciation du caractère raisonnable ou non du 

ot C.E.D.H ArrètDJAID c. France du 29/9/1999 
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qui t:st compréhensible dans la mesure où ta segrnentaüon des étapes P'mrrait lmsst:r 

croire que toute victime du délai déraisonnable aura droit à plusieurs indemdsations 

pour une même procédure. En effet, elle pou:~·rait se prévaloir du retard dans une 

phase (enqu12te par exemple) puis dans une autre (appel). 

La lourdeur de la procédure n' <:idanl: pas, le délai raisonnable peine à être 

respecté du fait d'un certain nombre d'obstacles 



CFLAPITRE II: LES OBSTACLES ,\U DELAI RAISONNABLE 

La difficulté quant à J'application et 1' apprécia bon du délai raisonna bit~ se justifie 

1xufois par des obstacles de droit (SECTION 1) mais aussi par des obstacles de fait 

(~:EC::TION 2). 

SECTION 1 : LES OBSTACLE DE DROIT 

Face à certaines affaires complexes et techniques, les magistrats font parfois 

recours à des hommes de l'art dans le domaine concerné. Cela pour se faire une 

religion sur la question concernée, tant bien que l'avis donné ne les lie pas, il s'agit 

des demandes d'expertise (§1). Il peut parfois apparaître impératif cl" accomplir 

certains actes hors la compétence rationae loci des magistrats instructeurs/ qui 

peuvent: alors déléguer leurs pouvoirs à des collègues ou homologues étrangers ou à 

des OPJ (§2). 

Paragraphe 1 : Les expertises 

Il est certes vrai que le Sénégal dispose de l'un des Centre de Formation 

Judiciaire (CFT) les plus performants, en témoigne la compétence avérée des 

Magistrats qui en sortent ainsi que le nombre important de collègues étrangers, qui y 

sont formés. 

Si, au fil de la pratique, certains se sont bonifiés de connaissances avérées dans 

di vers domaines pointus, fruit d'efforts personnels, d'autres par contre, s'en sont 

li mi tés aux connaissances générales reçues. L'absence de spécialisation au CFf réduit 

l'efficacité des juridictions spécialisées. C est très récemment seulement .. suite aux 

besoins exprimés avec insistance par les parties prenantes, que le CFJ a organisé des 

sessions sur des matières spécifiques, telles que le contentieux économique et 

financier, le code du travail, le juge des mineurs, la coopération en matière pénale, 
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etc.32 Pour parer à toute entrave, face à des questions techniques, J'une r<m~ 

CŒltplex.itÉ~, la 1É~gîs1ation sE~négalaise a pr~'VU des d1spositions, qui pernwttent aux 

magistrats d'avoir recours à des hommes de l'art, des experts. 

L'expert occupe une place et un rôle pa.rticuliers dans la procédure pénale 

sénëgalaise qui découle de la nature même de cette procédure dont deux aspects sonl: 

ici prédominants: le principe de la liberté de la preuve et le principe d'une procédure 

inqu isi toire. 

La procédure pénale sénégalaise à l'instar de celle française, est une procédure 

inquisitoire. L'origine étymologique de ce mot veut dire « rechercher ''· Le Magish·at, 

juge ou procureur, chacun dans ses pouvoirs cl' enquête, recherche la vérité par son 

implication personnelle dans le déroulement d'une procédure qu'il dirige. 

L'expertise est une mesure d'instruction consistnnt, pour le technicien commis par le 

juge,. l'expert, à examiner une question de fait qui requiert ses lumières et sur laquelle des 

onstations ou une ~:onsultation ne suffiraient à éclairer le juge et à donner un avis puremenl 

techrâque sans porter d'appréciation d'ordre juridique53. 

Elle peut être ordonnée soit par le juge d'inshTlction soit par la juridiction de 

jugement face à une difficulté technique tout en précisant la mission de l'e:xpert. Pour 

autant les autres parties: victime, personne mise en examen et le parquet ne sont pas 

réduits à un rôle passif puisqu'elles peuvent demander une expertise, la contre 

expertise ou le supplément d'expertise et saisir la juridiction d'Appel en cas de refus 

du juge. 

Une fois ordonnée, l'expertise sollicitée précise les missions à accomplir par 

l'expert et lui impartit un délai dans lequel il doit être déposé son rapport Même s'il 

impartit ledit délai à l'expert, délai laissé à son pouvoir discrétionnaire et qui varie en 

fonction de la complexité de l'affaire, le juge d'instruction ou du siège ne dispose 

-------------------
52 Formation des magistrats: le savoir-faire et le savoir·-être du juge, communication à la session de 

formation continue sur' 'Justice et transparence' organisée par le CFJ en collaboration avec la cour de 

cassation, Sa! y Portudat 30 juillet- 1er aout 1998 sous la direction de Amady Ba. 

';3 (;,érard CORNU: Vocabulaire juridique, Association Henri CAPITANT, p 391, PUF 

SEi 
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d'aucun pouvorr de sanction direct contre rexpt~rt qui ne respecte p<îS le délai 

prescrit Tout: au plus ils peuvent remplacer l'expert défaillant. par un autre. Seul le 

Procureur G,~néral près la Cour d'AppeL a cette prérogative par le bic:lls de 

rèquisitionsS.J_ 

L'utilité de l'expertise dans la manifestation de la vérité n'est pas à contester ; 

cependant, elle entraîne des lenteurs quant au renvoi du mis en cause devant la 

jundiction ou quant à la prise de décision selon les cas. A ce niveau les autorités 

étatiques doivent prendre toutes mesures utiles afin que ces expertises n'aient 

aucune incidence fâcheuse sur le facteur temps, très cher à la CEDH 55. En effet, lla 

Cour vérifie de façon rigoureuse le comportement: des autorités; c'est le critère le 

:.4 /uticle 155, alinéa 3 CPP: «En cas de récidive, l'expert, sur réquisition du Procureur Général peut 

ètre interdit par la Cour d'Appel, provisoirement ou définitivement, pour l'exercice des expertis1:s 

judiciaires » 

:;s /urêt ~iassi et Pelissier contre France précité: La Cour constate que l'instruction a duré 5 ans, 9 mois 

et 13 jours pour le premier requérant, 5 ans et 15 jotm, pour le second. La Cour estime, compte tenu 

de ses constats quant à l'absence de complexité de l'affaire et au comportement normal des requérant~;, 

qu'une Î11str~,~ction d'une durée de plus de cinq ans ne se justifiait pas. Avec la Comm1.ssion, elle 

celève en outre que l'instruction a connu des retards et des périodes de latence injustifiées, E:'L 

particulier entre l'ordonnance de soit-communiqué du 10/01/1989 et l'ordonnance de renvoi devant le 

:ribunal correctionnel du 27 juin 1990 ()ou bien encore entre l'ordonnance de commission d'expert du 

15/06/1987 (.. .. )et le dépôt du rapport d'expertise intervenu le 30/06/1988 

La Cour ne tient: pas davantage pour convaincant l'argument selon lequel l'entrée en vigueur de la loi 

:lu 2:5/01/1985 () aurait compliqué le travail juridictionnel puisque le Gouvernement le reconnaît O 
œtte loi a permis de simplifier le délit de banqueroute, seule infraction reprochée aux requérant'>. 

:3'agJ.ssant de la procédure devant les juridictions dUi fond, la Cour relève au surplus un retard 

injustifié entre les appels interjetés par le ministère public et Monsieur Fernand Cortez le 22 mars 199l 

() et la première audience tenue par la Cour d'Appel d'Aix en Provence le l6 avril1992. 

Elle estime en particulier que l'exécution d'actes aussi élémentaires et courants que des citations à 

comparaître, dans une procédure où le nombre d'intervenants ne peut passer pour :morma1ement 

élevé, ne saurait expliquer un tel délai'' 
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plu~3 important La C.E.D.f I traque les "trous" ou temps de latenc-c~ de pro((:~durc 

dumnt lesquels, il n'existe aucun acte judioaire pendant plusieurs n101s. 

l..Jne procédure peut être complexe et peut être ralentie par le fait du 

requérant, si elle est particulièrement longue et si les autorités judiciaires ont: comm[s 

plusieurs ''trous'', le délai non raisonnable sera constaté et sanctionné. 

En revanche, si une procédure est longue sans que les autorités judiciaires n'aient 

cornmis de "trou" ou temps de latence, le délai sera déclaré raisonnable. 

La partie dvile ou le mis en cause prenant l'initiative d'une expertise dans les 

mëmes conditions que celle ordonnée par les magistrats ne peuvent se prévaloir d'un 

quelconque retard dont ils sont les initiateurs. C'est à juste raison que la CEDH l'a 

rappelé dans deux décisions. En effet, cette juridiction tient en compte le 

comportement des parties pour vérifier si les délais sont raismmables ou pas56. 

Face aux conh·aintes de temps, le magistrat peut déléguer ses compétences à 

des collègues ou des OPJ en vu d'accomplir des tâches ponctuelles bien définies. 

Paragraphe 2 : Les délégations judiciaires et co.!Timissions rogatoiLres 

La commission d'une infraction est parfois le résultat d'un acte instantané et 

irréfléchi, nr1ais elle peut aussi bien souvent être l'aboutissement d'une réflexion 

criminelle suivie d'une intense préparation matérielle .. Les formes de la délinquance 

------------------
s; C.E.D.H. n° 21/1987/144/198 Martins MOREIRA. du 26 octobre 1988; Publication de la Cour .. SériE~ 

A, n° 143 Dans cette arrêt la cour a estimé que le comportement du requérant n'est pas dilatoire car, 

même s'il a solhcité une expertise et soulever une exception, les autorités étatiques devaient prendre 

butes les précautions nécessaires pour faire juger l'affaire dans un délai raisonnable. En l'espèce la 

Cour a estimé que de novembre 1978 à décembre 1989, onze ans et un moi se sont écoulés donc le 

délai est déraisonnable 

C:.E.D.H Kemmache du 27 novembre 1991, Publication de la Cour, Série A, n°218. La Cour considère 

eue pour lui faire bénéficier d'une procédure dans un délai raisonnable, les juridictions françaises. 

pouvaienlt disjoindre l'affaire concernant Kemmache de celles des autres coinculpés extradés 

provisoirement en Su isse pour assister à leur procès cr::minel. 



r<od0rne du garg/ nous montrent de temps él autre que le chemin du crim.e e~:l: 

parfois long el complexe. 

Dés lors1 une instruction s'avère nécessaire pour dérouler l'écheveau d 

déterrniner les diverses responsabilités. Face à l'augmentation croissante de la 

criminalité, le juge d'instruction n'a ni le temps/ ni les rrlüyens d'effectLter seul tous 

.es actes de l'instruction. Lorsqu'il se trouve dans une tellE' impossibilité, le législateur 

lui a donné la faculté de se faire aider dans sa tâche par le moyen de commissions 

rogatoires et de délégations judiciaires. Il s'agit d'une forme particulière de 

réquisi.tion par la.quelle il délègue à un autre magistrat ou à des OPJ ses pouvoirs (:n 

vue d'accomplir à sa place un ou plusieurs actes déterminés. Cette procéd.ure est d'un 

formalisme rigoureux. 

n découle de l'article 142, alinéa1 du code de procédure pénale sénégalais 

que« le juge ,finstmction peut requérir par commission rogatoire, tout juge d'ïnstmction ou 

tout juge de paix de son ressort et par délégation judiciaire, 1:out cfficier de police judiciaire 

compétent dans ce ressorti de procéder aux actes d'information qu'il estime nécessmre dans !es 

lieux soumis à la JUridiction de chacun d'eux. ». 

Il ressort de ces dispositions que la loi permet au juge d'instruction de 

déléguer certains actes qu'il ne peut pas réaliser lui-même, Cela se justifie par le fait 

qu'au lieu d'agir lui-même, le juge peut charger certaines autorités d'agir à sa place 

en leur délivrant une commission rogatoire ou une délégation judiciaire : on dit à cet 

effet qu'il donne commission rogatoire d'agir en son nom, faute de temps. En outre 

on note une petite différence entre la commission rogatoire et la délégation judiciai:~e. 

Dans le premier cas, le magistrat instructeur fait appel ou délègue ses 

pouvoirs à un de ses collègues (il peut s'agir d'un juge d'instruction ou juge de 

paix)57 tandis que dans le second cas la délégation est conférée à tout officier de 

police judiciaire compétent dans son ressort. 

'j7 TITRE III DE L'][NSTRUCTION, CHAPITRE VII DES COMMISSIONS ROGATOIRES ET 

DELEGATIONS JUDICIAIRES, Article 142 CPP 
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Contrairement aux expertises/ les commissions rogatoires ~:~t délégations 

judiciaires ne sont pas limitées dans !e temps. Le juge se bornP ~~ déléguer :3es 

prérogatives à un collègue ou à un OPJ selon le cas sans pour autant avoir la faculté 

de les contraindre à s'exécuter dans un temps bien déterminé. Il peut certes, 1_es 

relancer de temps à autre par une lettre de rappel accompagnée de la copie de la 

commission rogatoire ou de la délégation judiciaire! mais ne saurait prendre u:w 

quelconque sanction à leur égard en cas cl/inexécution. Dans certains cas d'urgence/ ii 

lui est loisible de déléguer par organe de presse ou tous autres moyens sur l'étendue 

du territoiré8, il peut également apposé le cachet « URGENT», mais la loi ne lui 

octroie aucune faveur à l'égard des délégataires. 

En outre, au Tribunal Régional hors classe de Dakar la transmission des 

délégations judiciaires aux OPJ pose parfois problème. EUe se fait par dépôt à la cave 

sous enveloppes fermées. C'est lors des déferrements des mis en cause que le:;; 

différentes sections de police ou de gendarmerie récupèrent leur enveloppe. Et il 

n'est: pas rare qu'près une lettre de rappel accompagnée d"une copie de la délégation 

judiciaire qu'un OPJ s'étonne de l'existence d" une telle délégation. 

A l'instar des expertise, l'utilité des commissions rogatOires et délégations 

judiciaires n'est point à démontrer. Cependant/ le recours à elles entrain~~~ des délais 

supplémentaires dans le règlement des affaires encombrant ainsi les cabinets 

d'instruction. Incomptables sont ces dossiers pendants dans divers cabinets 

d'instruction, faute d'inexécution des comnüssions rogatoires ou délégations 

judiciaires. Ce qui n'est pas, il faut le dire de nature à favoriser le règlement des 

procédures dans un délai raisonnable. 

Les obstacles de fait ne sont non plus de nature à militer en ferveur du délai 

raisonnable. 

ss Article 148, alinéa 2 CPP: En cas d'urgence, la commis~;ion rogatoire ou la délégation judiciaire peut 

être diffusé par tous moyens; chaque diffusion doit toutefois préciser les mentions essentielles de 

l'original et spécialement la nature de l'inculpation, le nom et la qualité drJ magistrat mandant 
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SECTION 2: LES OBSTACLES DE FAIT - ' 

Au Sénégal comme dans bon nombre de pays africains, la justice est un parent 

pauvre, En effet, les autorités judiciaires peiJ1ent à accomplir certams actes faute de 

lTtoyens (!31), le volume des affaires à traiter ne facilite également pas le règlement 

rapide des litiges (§2), 

Paragraphe 1 : Absence de moyens des autorités judiciaires 

Ce point relève peut être de la subjectivité, toujours est-il qu'un constant 

s/impose : les magistrats peinent à accomplir certaines de leurs tâches faute de 

moyens. La réflexion sera ici axée sur les juges d'instruction car nous avons vu 

précédemment que si la procédure tire en longueur et les procès pértaux tenus dans 

des délais longs c'est à la suite d'une procédure d'information. L'explication est toute 

trouvée : les juges d'instructions ne sont pas bien lotis. 

S'ils ont b~ès souvent recours à des délégations judiciaires, c'est en partie ,3 

cause de ce manque de moyens. En effet aucun juge d'instruction de dispose d'une 

'foiture de fonction encore moins d'une dotation de carburant Or cela leur 

permettrait pour certaines tâches de les exécuter eux-mêmes au lieu de procéder ô 

des délégations judiciaires qu'ils peinent à faire exécuter. 

En effet, nous évoquions ci-haut que la transmission des délégations 

judiciaires se faisait par dépôt à la cave du Tribunal régional hors classe de Dakar, 

sous enveloppe fermée, alors qu'il suffisait de doter lr~s magistrats instructeurs 

d'enveloppes timbrées à défaut de mettre à leur disposition un budget à cet effet. 

Les articles 83 et suivants CPP donnent d'importants moyens juridiques aux 

1:r~agistrats instructeurs dans la recherche des éléments de preuve, mais pour 

l'efficacité de ceux-·ci il faudra penser à des mesures d'accompagnement. Sur ce plan, 

le report à deux reprises de la session des assises sur l'ensemble du territoire en est 

un aveu de taille de la part des autorités politiques, 



;'-\1ssirou Sr\1'~E, duJitcur de justio~: IJ-2 l iai rtliSU!U1,',ble d~u1s le proc~·.s pl·n,tl Hi._,. ---~~~rmmu ·..01.._ t:wcww:~~, 4&JL __ •: ~~H-=- iii~--

,)utre ce problème de moyens, il convient également de taire observer que le 

nombr · de ces magistrats instructeurs est très inférieur comparé è1 celui des autres. 

En effd, jusqu'à une époque récente le Tribunal règional hors classe de Dakar P.e 

compt,1Ît que six magistrats instructeurs sur dix neufs substituts. Cel'a veut dire que 

pour trois magistrats chargés des poursuites, il n'y a qu'un seul chargé de 

l'instruction. Ce n'est gu' en 2010 que quatre (04) autres cabinets d'instruction ont été 

créés, les autres juridictions de l'intérieur du pays comptent au maximum deux juges 

d'instructions. A Ziguinchor où le volume d'affaires est pourtant important, il n y a 

qu'un seull magistrat instructeur même si sur le plan théorique il existe deux cabinets. 

L'insuffisance des magistrats instructeurs est surtout mise à nu par le volume 

important des dossiers envoyés en instruction. 

Paragraphe 2: Le volume important d·es affaires 

L' aub~e obstacle de fait est le volume trop élevé des affaires envoyées en 

instruction. Les cabinets d'instruction sont submergés de dossiers, qui, en réali:é 

auraient pu se garder d'y aller. En effet, l"attitude du Ministère public est le plus 

souvent d'envoyer bon nombre de dossiers en instruction alors que certains auraient 

dû: être classés sans suite. n est certes, vrai que les deux institutions ne mènent pas !.a 

mème politique criminelle, le parquet étant !"avocat de la société, étend ses mailles 

alors le juge d'instruction instruit à charge et à décharge. 

La mauvaise répartition des dossiers est également un facteur bloquant. 

L'article 74 CPP dispose que « Lorsqu'il existe dans un tribunal plusieurs juge~; 

d'instruction, le Procureur de la République, après avis du président du tribunal, désigne, 

pour chaque informrztion, le juge qui en sera chargé. 

Tl peut égalernent désigner deux ou plusieurs juges d'instruction pour instrumenter dans les 

nffaires complexes comportant plusieurs chefs d'inculpation ». 

Pour des raisons inavouées, les parquetiers préfèrent certains cabinets 

cl' instruction au détriment d'autres. Ce qui retarde considérablement l'instruction 

puisque certains étant plus sollicités que d'autres, cela entrai ne également la 



l'L ;sir"u 5.-\:\JE, duc li te ur de just ,~: Le; délJi raisunnilble cbns I , pr(':ès p'n,ll 
iD;·~•iiiiiiiiiiiiiiiiiii_,_- ~-....,..:~~~.-. ..----~-- -._._...,_ •.:::.n~ N~f\.;.(~f.ii;;ë;iiii 

prescription de bon nombre de dossiers, car les juges d'instruction manquent 

matériellement du temps pour procéder à tous les actes. M~me si l'attribution est 

:faite après avis du président du tribunal, il convient de relever que cet avis m.:, lie 

nullement le Procureur/ qui peut passer outre. 

En somme, la pratique judiciaire sénégalaise révèle des dysfonctionnements 

plus ou moins tolérables, mais aux conséquences parfois dramatiques pour bcm 

nombre de prévenus. Les lenteurs notées dans la procédure d'information ne se 

justifient parfois, absolument pas. L'inapplication des délais légaux dans Ia 

procédure de Flagrant délit ne se justifie également pas entraînant ainsi, des délé!is 

supplémentaires qui ne nuisent que les seuls intérêts des prévenus. 

Dans la phase de jugement en premier et dernier ressort, les renvois "laxisll?s" 

ne sont pas de nature à hâter la procédure. De même les retards dans Ia mise en état 

des dossiers par les services des greffes ne plaident pas en faveur du délai 

raisonnable. Ce qui peut avoir des retards sur l'ensemble de la procédure et entraîner 

des délais déraisonnables eu égard aux critères dégagés par la C.E.D.H. 
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Eu égard à son importance dans la cohésion sociale qu'il assure~, le délai 

raisonnable du procès pénal permet également le respect exigé des citoyens à 

l'institution judiciaire, garantit en même temps la jouissance des droits htTnains et 

assure une certaine stabilité sociale. II parait dès lors nécessaire d'envisager des 

:;olutions pour son effectivité dans l'intérêt: de tous. 

,:_,'indemnisation des victimes de délai déraisonnable doit également être envisagée à 

l'instar de ce quii se fait dans l'Union Européenne. Peu importe que l'accusé soit 

acquitté ou non, il a droit d'être jugé dans un délai bref et à ce niveau, c'est l' occasio::t 

de critiquer la loi 2008-50 du 7 août 2008, portant modification du code de procédure 

pénale, qui ne prend en compte que les seuls justiciables de la Cour d'assises 

acquittés. Or l'on sait que le droit au délaii raisonnable ne fait aucune distinction 

entre les justiciables, peu importe également qu'ils soient jugés pour crime ou pour 

d.élit1 condamnés, relaxé ou acquittés. Il est donc, plus qu'utile de mettre sur pied des 

modalités d'indemnisation différentes de celles prévues à l'article 102 du code des 

obligations de l'Administration (COA), permettant aux justiciables, victimes de délai 

déraisonnablt~ de s'en prévaloir. 

Outre, le problème de l'indemnisation la durée de la détention provisoire en matière 

criminelle doit impérativement être réglementée et limitée dans le temps. La tenue 

des sessions d'assises à intervalle de quatre mois est une obligation ; les autorités 

doivent mettre les moyens nécessaires et prendre toutes dispositions utiles pour 

l'effectivité de la loi 2008-50 précitée pour le respect du délai raisonnable, 
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